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LIMINAIRE 

 
Le plan comptable des associations (PCA) a été adopté par la VIIIème Assemblée Plénière du 
Conseil National de la Comptabilité (CNC), tenue le 11 mars 2003. Le présent plan comptable 
des associations et d’autres organismes à but non lucratif annule et remplace celui adopté en 
2003. 
 
Contexte de la mise à jour 
 
Le CNC a été destinataire d’une correspondance émanant de Monsieur le Chef du 
Gouvernement, n° 611 du 6 mai 2022, demandant la mise à jour du PCA. 
 
L’actualisation dudit plan comptable constitue une occasion pour les associations et les autres 
organismes à but non lucratif, rentrant dans le champ d’application de ce plan comptable, de 
mieux refléter et d’améliorer, respectivement, leurs capacités financières, managériales et 
organisationnelles et de s’inscrire dans le cadre des principes constitutionnels de transparence 
et de reddition des comptes édictés par la constitution de 2011. 
 
De même, cette actualisation permet de tenir compte de toutes les avancées en matière 
législative et normative aussi bien au niveau national qu’international. 
 
Enfin, ce plan comptable accorde une attention particulière aux très petites associations et aux 
autres entités à but non lucratif. Ainsi, un modèle comptable très simplifié a été retenu pour ces 
entités dans un objectif de les préparer à une meilleure prise en main de leurs organisations 
comptables selon les règles généralement admises une fois leur conditions matérielles, 
humaines et managériales renforcées. 
  
Cadre général de la mise à jour du PCA  
 
En vue de mettre à jour le plan comptable des associations, un Groupe de Travail (GT) a été 
institué, auprès du Comité Permanent du CNC, par décision de Madame la Ministre de 
l’Economie et des Finances n° 1118/DEPP du 24 juin 2022 et ce, dans le cadre de la procédure 
d’urgence prévue à l’article premier (alinéa 8) du règlement intérieur du CNC.  
 
Le GT concerné, composé d’experts-comptables et de représentants du CNC, a tenu                                 
11 réunions, respectivement, aux dates du 29 juin, 06 et 26 juillet, 15 et 23 septembre, 11 et 26 
octobre, 29 novembre, 14 décembre 2022 et 18 janvier et 07 février 2023. 
 
Le groupe de travail ayant contribué à la mise à jour du présent plan comptable est composé 
des membres suivants : 
 
- M. Abdelkader BOUKHRISS, expert-comptable et représentant de la Confédération Générale 

des Entreprises du Maroc (CGEM), coordonnateur du GT ; 
- M. Mohammed BOUMESMAR, expert-comptable, rapporteur du GT ; 
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- M. Said YOUSSEF, enseignant de la comptabilité à l’Ecole Nationale de Commerce et de 
Gestion ;  

- M. Issam EL MAGUIRI, expert-comptable ;  
- M. Mohamed HDID, expert-comptable ; 
- Les représentants de la Direction des Entreprises Publiques et de la Privatisation 

(DEPP/MEF) ;  
- Les représentants de la Direction Générale des Impôts (DGI/MEF) ; 
- Les représentants du Haut-Commissariat au Plan (HCP). 
 
Le présent plan comptable a été examiné par le Comité Permanent du CNC lors de sa                     
89ème réunion tenue en date du 11 avril 2023.  
 
Il a été émis par avis n° 23 du CNC du 25 avril 2023 conformément au décret n° 2-21-165 du 
19 mai 2022 portant amendement du décret n° 2.88.19 du 16 rabii II 1410 (16 novembre 1989) 
instituant le Conseil National de la Comptabilité. 
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SECTION 1 : CADRE CONCEPTUEL 
 
1.1.  Rappel du cadre juridique 
 
Il est utile de rappeler que le Maroc a vu, ces dernières années, le développement d’un tissu 
associatif varié et actif dans plusieurs domaines d’actions dont notamment :  
 

 Culture et loisirs ; 

 Education et recherche ; 

 Action sociale ; 

 Santé ; 

 Environnement ; 

 Religion ; 

 Défense de certains intérêts et droits des citoyens ; 

 Gestion des œuvres sociales, professions, syndicats ou autres acteurs économiques. 

 
Selon l’article premier du Dahir n° 1-58-376 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958) 
réglementant le droit d'association tel qu'il a été modifié et complété (B.O. n° 2404 du 27 
novembre 1958), l'association est « la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes 
mettent en commun d'une façon permanente leurs connaissances ou leur activité dans un but 
autre que de partager des bénéfices ».  
 
Elle est régie, quant à sa validité, par les principes généraux du droit applicable aux contrats et 
obligations. 
 
Rappelons, également, que la loi n°9-88 relative aux obligations comptables des commerçants 
s’applique, conformément à son article premier, à « Toute personne physique ou morale ayant 
la qualité de commerçant au sens du code de commerce ». En application de cet article, ces 
personnes sont « tenues de tenir une comptabilité dans les formes prescrites par la présente loi 
et les indications figurant aux tableaux y annexés ».  
 
Aussi, il est à rappeler qu’en application de l’article 36 du Dahir n° 1-58-376 précité, «Toute 
association se livrant à une activité autre que celle prévue par ses statuts peut être dissoute 
dans les conditions prévues par l’article 71». Par conséquent, cette activité commerciale doit 
être prévue par les statuts de l’association. 
 
1.2.  Champ d’application  
 
Le présent plan comptable s’applique aux : 
 

- Fondations ou autres associations créées par une loi ;  
- Associations reconnues d’utilité publique ; 
- Associations recevant une ou plusieurs subventions d’une collectivité publique ;  
- Toute autre association ayant l’obligation légale, réglementaire, statutaire ou 

                                                 
1
 Dahir n° 1-58- 376 du 3 Joumada I 1378 (15 Novembre 1958) réglementant le droit d’association 
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contractuelle de tenir une comptabilité.  
 
La comptabilité d’une association ou d’un autre organisme à but non lucratif soumis au présent 
plan comptable, est un tout indissociable et doit inclure l’ensemble des opérations et activités 
exercées par cette entité, y compris les activités lucratives exercées en conformité avec leurs 
objets sociaux, à titre permanent ou occasionnel. 
  
Lorsqu’il est fait application du modèle normal ou simplifié du présent plan comptable, les états 
de synthèse établis par l’entité doivent refléter une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de cette entité. 
 
Rappelons qu’une comptabilité régulière et sincère constitue, dans tous les cas, pour les 
associations et les autres entités concernées par le présent plan comptable, un atout indéniable 
pour disposer et maintenir la confiance des tiers (membres, donataires, autres partenaires ou 
bailleurs de fonds...). Aussi, ces entités disposent, désormais, d’un cadre normatif comptable 
complet et pouvant structurer la communication financière et comptable avec l’ensemble des 
partenaires (membres et fondateurs, Etat, Collectivités Territoriales, Etablissements et autres 
organismes publics, bailleurs de fonds,...).   
 
Cependant, le présent plan comptable ne s’applique pas aux associations et autres organismes 
à but non lucratif soumis à d’autres plans comptables spécifiques notamment : 
 

 Les clubs de football organisés en association sportive ; 
 Les associations de micro-crédit ; 
 Les Etablissements de protection sociale ; 
 Les syndicats de copropriété. 

 
Lorsqu’un secteur d’activité ou un ensemble d’entités présente des similitudes significatives 
avec les associations, l’autorité compétente peut, s’il le juge opportun, décider d’étendre 
l’application de tout ou partie des dispositions du présent plan comptable aux entités dudit 
secteur. 
 
Dans tous les cas, pour toutes opérations ou situations ou états, autres que ceux spécifiques 
traitées dans le présent plan comptable, les associations et autres organismes à but non lucratif 
soumis au présent plan comptable doivent se référer aux dispositions du Code Général de 
Normalisation Comptable objet du décret n° 2-89-61 du 10 rebia II 1410 (10 novembre 1989) 
fixant les règles applicables à la comptabilité des établissements publics. 
 
Par facilité d'expression, les associations et autres organismes à but non lucratif soumis au 
présent plan comptable sont désignés dans le texte par le terme générique « entité ». 
 
1.3.  Quelques particularités comptables  
 
Le financement constitue une thématique majeure et souvent ardue, pour ces entités, et se 
base sur les cotisations, les droits d’entrée, ou les apports personnels des membres. De même, 
ces entités peuvent recevoir des dons ou des contributions auprès des donateurs publics (Etat, 
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Collectivités Territoriales, Entreprises ou Etablissements Publics) ou privés. Ces contributions 
revêtent des caractéristiques juridiques variables et peuvent être allouées à différents objectifs.  
 
En particulier, l’entité peut, lorsqu’elle y est autorisée (conformément aux dispositions de la loi 
n° 18-18 relative à l’organisation des appels à la générosité publique et la distribution d’aides à 
des fins caritatives), faire appel à la générosité publique. Elles peuvent être, sous conditions, 
reconnues d’utilité publique. 
 
Aussi, sur le plan comptable, l’entité n’a pas de capital social mais dispose de fonds propres. 
Ces fonds peuvent provenir soit des membres, soit d’autres tiers et peuvent être 
apportés/donnés à titre définitif ou à titre temporaire (c’est-à-dire pouvant être repris sous 
condition par l’apporteur). 
 
Certains fonds accordés à l’entité peuvent être dédiés, par leurs financeurs, à des projets ou 
missions déterminés. Ils sont considérés comme des « fonds dédiés » au passif du bilan étant 
donné qu’ils sont affectés à des projets ou à des missions clairement déterminés. 
 
Les fonds perçus par les entités doivent être analysés en vertu de l’accord conclu entre 
l’apporteur et l’entité. D’où l’importance de l’écrit (contrat ou convention) pour analyser les 
caractéristiques, l’objet et le sort des financements perçus. 
 
En raison de l’objet non lucratif qui caractérise les activités de ces entités, la différence entre les 
produits et les charges est dénommée « Insuffisance » ou « Excédent » au lieu de « Perte » ou 
« Bénéfice ».  
 
A cet égard, il est à rappeler que l’entité peut réaliser des excédents sans perdre son caractère 
non lucratif. Toutefois, elle ne peut, en aucune façon, partager lesdits excédents. 
 
1.4.  Mesures de simplification 
 
Lorsqu’une entité n’est pas soumise à l’obligation légale, réglementaire, statutaire ou 
contractuelle de tenue d’une comptabilité et lorsque les ressources mobilisées par l’entité ne 
dépassent pas des seuils fixés par voie réglementaire, le présent plan comptable a prévu des 
mesures de simplification par l’instauration de deux dispositifs : 
 

- L’un basé sur une comptabilité de trésorerie avec respect de la partie double (qui sera 
appelé « modèle simplifié ») ; 
 

- Le second basé sur une comptabilité de trésorerie sans respect de la partie double (qui 
sera appelé « modèle super-simplifié »). Ce modèle vise, notamment, à laisser le temps 
aux très petites entités pour mieux se préparer à l’application des dispositions du 
présent plan comptable une fois leurs ressources le permettent. 

 
Les mesures de simplification porteront sur les règles d’évaluation, les règles de 
comptabilisation, les règles de présentation ainsi que sur le dispositif d’organisation comptable. 
Elles visent à proposer, en particulier aux entités non soumises à l’obligation de tenue des 
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comptes et qui disposent d’un budget financier à taille réduite, une plateforme de référence 
comptable commune susceptible de mieux les préparer aux règles d’organisation comptable du 
présent plan comptable et leur permettant de disposer d’états comptables pouvant servir à une 
communication financière harmonisée avec leur environnement.  
 
Compte-tenu des mesures de simplification dérogatoires édictées par le présent plan 
comptable, les états comptables établis dans le cadre de la comptabilité super-simplifiée 
doivent refléter une image fidèle des recettes et dépenses de l’entité, de ses dettes et de ses 
créances, de ses stocks, de sa situation de trésorerie, de ses immobilisations ainsi que de ses 
engagements financiers.  
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SECTION 2 : REGLES D’EVALUATION  
 
L’évaluation des actifs et des passifs est effectuée conformément aux méthodes prévues par le 
Code Général de la Normalisation Comptable (CGNC). Les règles d’évaluation énoncées           
ci-après concernent uniquement les règles spécifiques d’évaluation applicables aux entités 
objet du présent plan comptable lors de l’entrée desdits actifs dans le patrimoine de l’entité. 
 
2.1.  Evaluation des immobilisations corporelles et incorporelles 

 
a. Apports de biens en nature (immobilisations) 

 
A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit par l’entité sont 
enregistrés à leur valeur actuelle, « valeur estimée » à la date de l’entrée, en fonction du 
marché et de l’utilité économique du bien pour l’entité. 
 
b. Donations temporaires d’usufruit 

 
Les donations temporaires d’usufruit à durée fixe doivent être évaluées à leur valeur actuelle à 
la date de signature de l’acte de donation.  
 
c. Legs et donations de biens destinés à être utilisés 

 
Les biens reçus par legs et donations correspondant à des biens meubles ou immeubles qui 
seront destinés à être conservés par l’entité pour son fonctionnement ou pour 
l’accomplissement de son objet social sont évalués pour leur valeur actuelle (valeur estimée). 
 
d. Biens provenant de legs ou de donations et destinés à être cédés 

 
Les biens provenant de legs ou de donations et destinés à être cédés sont évalués à leur valeur 
actuelle à la date d’entrée dans le patrimoine de l’entité.  
 
e. Cas particulier : réévaluation des immobilisations par l’entité  

 
L’entité peut procéder à une réévaluation des immobilisations, conformément aux dispositions 
du CGNC. L'écart de réévaluation entre la valeur actuelle et la valeur comptable nette ne peut 
être utilisé à compenser les insuffisances ; les modes de réévaluation utilisés étant ceux de 
droit commun, l'écart de réévaluation doit figurer distinctement au passif du bilan. La valeur 
d'entrée de l'immobilisation réévaluée doit être indiquée dans l'ETIC. 
 
Le poste 113 « Ecarts de réévaluation » enregistre les écarts constatés à l'occasion 
d'opérations de réévaluation. Les écarts peuvent être incorporés en tout ou en partie dans les 
fonds propres par décision de l'organe délibérant prévu par les statuts. Ce poste comprend les 
comptes « écarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise » et « écarts de 
réévaluation sur des biens avec droit de reprise ». 
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L’entité mentionne dans l’Etat des Informations Complémentaires (ETIC) la variation de l’écart 
de réévaluation de l’exercice et les informations sur les immobilisations réévaluées mettant en 
évidence les compléments de valeur et les amortissements supplémentaires. 
 

2.2.  Evaluation des contributions volontaires en nature  
 

Les contributions volontaires en biens consistent généralement en dons de biens destinés à 
être redistribués ou consommés en l’état. Elles sont souvent liées aux activités de l’entité. 
 
Leur valeur d'entrée est égale à la valeur actuelle, "valeur estimée", à la date de l’entrée, en 
fonction du marché. 
 
Les contributions volontaires en nature ne sont valorisées que si les deux conditions suivantes 
sont remplies : 
 

 leur nature et leur importance constituent un élément essentiel à la compréhension de 
l’activité de l’entité (principe d’importance significative) ; 

 l’entité est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature 
(valorisation faisable et fiable). 

 
2.3.  Evaluation des créances et des dettes  

 
a. Créances  

 
A la date d’acceptation, les créances provenant de legs ou de donations (espèces, actifs 
bancaires, actifs financiers cotés ou parts ou actions d’OPCVM et assimilés) sont évaluées à 
leur valeur actuelle (valeur estimée) et comptabilisées dans le compte « Créances reçues par 
legs ou donations», jusqu’à la date de réception des fonds ou de transfert des titres.  
 
On entend par la date d’acceptation, la date de signature de l’acte authentique de donation ou 
la date de l’acceptation du legs par l’organe habilité de l’entité ou à la date d’entrée en 
jouissance si celle-ci est postérieure, en l’absence de condition suspensive. En cas de présence 
de conditions suspensives, les legs ne sont comptabilisés qu’à la réalisation de la dernière de 
celles-ci. 
 
b. Dettes  

 
A la date d’acceptation, les passifs provenant des legs ou donations sont constitués : 
 

 des dettes dont le défunt ne s’était pas libéré au jour de son décès ; 

 des dettes grevant le bien transférées au bénéficiaire de la donation ; 

 de toutes les obligations résultant des stipulations du testateur ou du donateur que 
l’entité s’engage à assumer en conséquence de l’acceptation du legs ou de la donation. 
 

Les dettes sont comptabilisées dans le compte « Dettes des legs ou donations ». L’engagement 
pris par l’entité au titre des obligations stipulées par le testateur ou le donateur fait l’objet d’une 
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provision comptabilisée dans le compte « Provision pour charges sur legs ou donations ». 
 
Les passifs provenant des legs ou donations sont inscrits en comptabilité pour leur montant 
nominal. 
 
2.4.  Evaluation des charges et des produits  

 
a. Contributions volontaires en travail ou service 

 
Les contributions volontaires en travail ou service sont évaluées à leur valeur actuelle, c’est-à-
dire au prix qui aurait été acquitté dans des conditions normales de marché. 
 
Pour le bénévolat, par exemple, on peut se référer au taux horaire d’une personne normalement 
rémunérée en fonction du poste occupé et de la tâche exécutée.  
 
En ce qui concerne les contributions en service, il convient d’identifier la prestation du service 
rendu et de la comparer au prix du marché. Toutefois, pour éviter une quelconque 
surévaluation, il est recommandé de faire preuve d’une certaine prudence. Par exemple, pour 
une mise à disposition de locaux, on retiendra ainsi la valeur locative en utilisant des références 
du marché locatif.  
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SECTION 3 : REGLES DE COMPTABILISATION  

 
3.1. Excédent ou insuffisance  

 
Conformément au CGNC, le résultat représente la somme algébrique des enrichissements et 
des appauvrissements constatés sur les opérations que l'entité a traitées au cours de l'exercice. 
Il est théoriquement égal à la différence entre les produits et les charges. 

 
Le solde positif est dénommé « Excédent » et le solde négatif « Insuffisance ».  
 
Conformément au dahir n° 1-58-376 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958) réglementant le 
droit d'association, l’excédent ne peut, en aucune manière, être attribué aux membres de 
l’association, sur lequel ils n’ont aucun droit individuel.  
 
Bien entendu, les décisions de l’organe délibérant concernant l’affectation de l’Excédent ou de 
l’Insuffisance doivent être prises dans le respect des dispositions statutaires. Les écritures 
comptables doivent être effectuées sur la base desdites décisions.           

 
3.2. Subventions d’exploitation – règles générales de comptabilisation 

  
Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produits lors de la notification par 
l’autorité administrative ou le donateur de l’acte portant décision d’attribution de la subvention à 
l’entité. 
 
Dans ce cadre, il est utile de rappeler que les conventions d’attribution de subventions peuvent 
contenir des conditions suspensives ou résolutoires. 

 
Une condition suspensive non levée ne permet pas d’enregistrer la subvention en produits. Par 
contre, la présence d’une condition résolutoire permet de constater la subvention en produits 
mais doit conduire l’entité à constater une charge pour reversement de subvention dès qu’il 
apparaît probable qu’un ou plusieurs objectifs fixés dans la condition résolutoire ne pourront pas 
être atteints, par conséquent, une dette envers le tiers financeur est constatée dans un compte 
« subventions à reverser ». 
 
Les dépenses engagées avant que la subvention ne soit définitivement acquise à l’entité, sont 
inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits. 
 
Une subvention d’exploitation accordée pour plusieurs exercices est répartie en fonction des 
périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut, au prorata temporis. 
La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits constatés d’avance ». 

 
3.3. Subventions affectées à des projets ou utilisations bien définis (fonds dédiés) 

 
Lorsqu’elle est destinée à des projets ou à des utilisations bien définis, la partie non utilisée de 
la subvention d’exploitation inscrite en produits au cours de l’exercice, doit être comptabilisée 
en charges en tant qu’engagement d’emploi pris par l’entité envers le tiers financeur au compte 
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« engagements à réaliser sur fonds dédiés » (sous compte « engagements à réaliser sur 
subventions attribuées ») et au passif du bilan dans la rubrique « fonds dédiés ». En effet, ces 
fonds dédiés ne peuvent pas être utilisés à un autre usage que celui défini par le tiers financeur. 
 
Les fonds dédiés enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie des ressources affectées par 
les tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pu encore être utilisée conformément à 
l’engagement pris à leur égard.  
 
Dans ce cadre, un « projet défini » répond aux deux conditions suivantes :  
 

- participer à la réalisation d’une partie spécifique de l’objet de l’entité ou d’une mission 
particulière entrant dans le champ de l’objet social de l’entité ;  
 

- être clairement identifiable, les charges imputables au projet étant individualisables. 
 

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au Compte de 
Produits et Charges (CPC) au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des 
engagements, par le crédit du compte « Utilisations de l’exercice de fonds dédiés ». 
 
Une information est, dans ce dernier cas, fournie dans l’état 4 prévu au niveau de l’Etat des 
Informations Complémentaires (modèle normal), précisant : 
 

 les sommes inscrites à l’ouverture et à la clôture de l’exercice en fonds dédiés ; 

 les fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, provenant de 
subventions, et utilisés au cours de l’exercice ; 

 les dépenses restant à engager financées par des subventions et inscrites au cours de 
l’exercice en « engagements à réaliser sur subventions attribuées » ; 

 les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense 
significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices. 

 
3.4.  Fonds dédiés collectés par appel à la générosité publique 

 
Dans le cadre des appels à la générosité publique, les dirigeants des entités sollicitent dans 
certaines circonstances leurs donateurs, pour la réalisation des projets définis préalablement à 
l’appel par les instances compétentes désignées dans les statuts. Les sommes ainsi reçues 
sont considérées comme des produits perçus et affectés aux projets définis préalablement. 
 
Pour ces projets définis, la partie des ressources non utilisée en fin d’exercice est inscrite en 
charges au compte « engagements à réaliser sur fonds dédiés », afin de constater 
l’engagement pris par l’entité de poursuivre la réalisation desdits projets, avec comme 
contrepartie au passif du bilan, la rubrique « fonds dédiés » (sous compte 61523 
« Engagements à réaliser sur ressources liées à la générosité du public »). 
 
Pour chaque ressource inscrite en fonds dédiés, une information est donnée dans l’état B3 de 
l’ETIC (modèle normal) par projet ou catégorie de projets, en fonction de son caractère 
significatif, précisant : 
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 les sommes inscrites à l’ouverture et à la clôture de l’exercice en « fonds dédiés » ; 

 les reports en fonds dédiés ; 

 les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs; 

 les transferts entre fonds dédiés ; 

 les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense 
significative n’a été comptabilisée au cours des deux derniers exercices. 

 
3.5.  Donations temporaires d’usufruit ou autres droits similaires reçus 

 
Les donations temporaires d’usufruit sont comptabilisées à la date de signature de l’acte de 
donation temporaire dans le compte d’immobilisations incorporelles « Donations temporaires 
d’usufruit » avec pour contrepartie le poste « Fonds reportés liés aux donations temporaires 
d’usufruit ». 
 
Les donations temporaires d’usufruit comptabilisées en immobilisations incorporelles sont 
amorties sur la durée de la donation temporaire avec pour contrepartie la rubrique « Fonds 
reportés liés aux legs ou donations » et sans aucun impact sur le résultat de l’entité. 

 
3.6.  Legs et donations 
 
A. Comptabilisation à la date d’acceptation 

 
A la date d’acceptation, les biens provenant de legs ou de donations sont comptabilisés : 

 
a) dans le compte « Créances reçues par legs ou donations » pour les espèces, les actifs 

bancaires, les actifs financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et assimilés jusqu’à 
la date de réception des fonds ou de transfert des titres ; 

b) dans des comptes d’actif par nature pour les biens autres que ceux visés au premier alinéa 
et destinés par le donateur ou le testateur à renforcer les fonds propres ou destinés à être 
conservés en vertu d’une décision de l’organe habilité à prendre la décision ; 

c) dans le compte « Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés » pour les biens 
autres que ceux visés au premier alinéa et qui sont destinés à être cédés. 

 
A la date d’acceptation de la donation ou du legs, les passifs provenant, le cas échéant, de ces 
legs ou donations sont constitués : 

 
 des dettes dont le défunt ne s’était pas libéré au jour de son décès ; 
 des dettes grevant le bien transféré au bénéficiaire de la donation ; 
 de toutes les obligations résultant des stipulations du testateur ou du donateur que 

l’entité s’engage à assumer en conséquence de l’acceptation du legs ou de la donation. 
 
Les dettes sont comptabilisées dans le compte « Dettes des legs ou donations ». 
 
L’engagement pris par l’entité au titre des obligations stipulées par le testateur ou le donateur 
fait l’objet d’une provision comptabilisée dans le compte « Provisions pour charges sur legs ou 



Plan comptable des associations et d’autres organismes à but non lucratif 

 

16                   

 

 

donations ». 
 
La contrepartie de la comptabilisation des biens provenant de legs ou de donations est : 

 
 en fonds propres sans droit de reprise ou avec droit de reprise lorsqu’il existe une 

stipulation du testateur ou du donateur de renforcer les fonds propres de l’entité ; 

 en produits dans le cas contraire. 

 
B. Comptabilisation après la date d’acceptation 

 
Lors de la réception des fonds ou du transfert des titres, les legs ou donations portant sur des 
espèces, des actifs bancaires, des actifs financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et 
assimilés sont comptabilisés dans un compte d’actif selon la nature du bien. 
 
Les biens provenant de legs ou de donations et destinés à être cédés ne sont pas amortis. En 
cas de perte de valeur, la valeur nette comptable de l’actif immobilisé est ramenée à la valeur 
actuelle par le biais d’une dépréciation conformément aux dispositions du CGNC.  
 
La partie des ressources constatées en produits d’exploitation au cours de l’exercice, qui n’est 
pas encore encaissée ou transférée à la clôture de l’exercice, est comptabilisée dans une 
rubrique du passif dénommée « Fonds reportés liés aux legs ou donations » avec pour 
contrepartie une charge comptabilisée dans le compte 6151 « Engagements à réaliser sur 
fonds reportés liés à des actifs légués ou donnés non encore cédés ». 
 
Ne sont pas concernées, les ressources dont la contrepartie est un bien reçu par legs ou 
donation déjà comptabilisé en immobilisation par nature à la date d’acceptation. 

 
Les sommes inscrites au passif en « Fonds reportés liés aux legs ou donations » sont 
rapportées au compte de produits et charges au cours des exercices suivants, au fur et à 
mesure de la réalisation du legs ou de la donation, avec pour contrepartie le compte                          
« Utilisations de l’exercice de fonds reportés ». 
 
A partir de la date d’acceptation et jusqu’à la date de cession, les revenus et les charges 
afférents aux biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés, sont inscrits en compte 
de produits et charges soit selon leur nature lorsque celle-ci est identifiable, soit à défaut dans 
les comptes « Autres charges sur legs ou donations » et « Produits sur legs ou donations ». 

 
3.7.  Apports avec ou sans droit de reprise 

 
L’apport est un acte à titre onéreux qui a pour le donateur une contrepartie morale. 
 
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien au profit de 
l’entité. Pour être inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé 
pour les besoins propres de l’entité. Dans le cas contraire, il est inscrit au Compte de Produits 
et Charges. 
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L’apport avec droit de reprise implique la mise à disposition provisoire d’un bien au profit de 
l’entité selon les modalités fixées dans la convention conclue, à cet effet, entre le donateur et 
l’entité. Cet apport est enregistré en fonds propres.  
 
En fonction des conditions et modalités de reprise, l’entité doit enregistrer les charges et les 
provisions lui permettant de remplir ses obligations par rapport au donateur. 
 
Les biens apportés avec droit de reprise sont enregistrés à l’actif du bilan. La contrepartie est 
comptabilisée dans le poste « fonds propres avec droit de reprise » à ventiler. Les 
amortissements sont comptabilisés conformément au CGNC.  

 
3.8.  Contributions volontaires en nature 

 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale 
apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ces contributions 
correspondent à ce qui suit : 
 

 des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 
 des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état (des 

biens consomptibles) ; 
 des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à 

usage, fourniture gratuite de services. 

 
Les contributions volontaires en nature sont généralement liées aux activités de l’entité. Elles ne 
sont prises en considération que si les deux conditions suivantes sont remplies : 
 

 leur nature et leur importance constituent un élément essentiel à la compréhension de 
l’activité de l’entité (principe d’importance significative) ; 

 l’entité est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature 
(valorisation faisable et fiable). 

 
Dès lors que ces contributions présentent un caractère significatif, elles font l’objet d’une 
information appropriée dans l’ETIC (modèle normal) portant sur leur nature et leur importance. 
A défaut de renseignements quantitatifs suffisamment fiables, des informations qualitatives sont 
apportées dans l’ETIC, notamment sur les difficultés rencontrées pour évaluer les contributions 
concernées. 
 
Si l’entité dispose d’une information quantifiable et valorisable sur les contributions volontaires 
significatives obtenues, ainsi que de méthodes d’enregistrement fiables, elle les inscrit selon le 
schéma suivant : 

           
 en comptes de classe 0 qui enregistrent : 

 
 au crédit des comptes 05, les contributions volontaires par catégorie (bénévolat, 

prestations en nature, dons en nature consommés en l’état,….). Celles-ci n’entraînent 
pas de flux financiers puisqu’elles sont gratuites et ne peuvent être évaluées 
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qu’approximativement ; 

 au débit des comptes 04, en contrepartie, leurs emplois selon leur nature (secours en 
nature, mises à disposition gratuite de biens, personnel bénévole…). 

 
 et dans l’ETIC, à l’état B2 intitulé “ Tableau d’évaluation des contributions volontaires en 

nature ” de totaux égaux.    
 

 Les méthodes de quantification et de valorisation retenues sont également indiquées au 
pied de cet état. 

 
Rappelons que les ventes des dons en nature sont inscrites distinctement au compte de 
produits sous un compte spécifique (7110 « Ventes de dons en nature »).  
 
De même, les locaux ou autres biens immobiliers faisant l’objet d’un prêt à usage ne sont pas 
comptabilisés à l’actif de l’entité bénéficiaire dudit prêt à usage. Ces prêts à usage doivent être 
traités en tant que contributions volontaires en nature.  
 
Le prêt à usage est comptabilisé, dans les comptes de la classe 0, dans les conditions stipulées 
dans le présent plan comptable, pour la valeur estimée du loyer annuel comme une prestation 
en nature en contrepartie d’une mise à disposition gratuite de biens. 

 
3.9.  Concours publics 

 
Les concours publics sont des contributions financières apportées par une autorité 
administrative en application d’un dispositif législatif ou réglementaire et qui ne peuvent être 
qualifiées de subvention (par opposition à la subvention, attribuée de façon facultative sur la 
base d’une décision particulière). Ces concours peuvent prendre la forme, par exemple, de 
reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme public collecteur. 
 
Ils sont comptabilisés en produit au compte 7187 « Concours publics » en fonction des 
modalités propres au dispositif législatif ou réglementaire concerné. 
 
3.10. Cotisations avec ou sans contrepartie  

 
Concernant les cotisations sans contrepartie, elles sont les cotisations sans autre contrepartie 
que la participation à l’assemblée générale, la réception de publication ou la remise de biens de 
faible valeur. Les autres cotisations sont appelées cotisations avec contrepartie. 
 
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. Toutefois, si 
l’entité peut justifier d’un droit d’agir en recouvrement, généré par un appel de cotisation, cet 
appel constitue le fait générateur de la comptabilisation du produit. 
 
Dans tous les cas, l’entité précise dans l’annexe, la méthode retenue pour la comptabilisation 
des cotisations. 
 
3.11. Droits d’entrée 
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Le droit d’entrée est généralement exigé lors du versement de la première cotisation et 
correspond à un droit d’entrée dans l’entité. 
 
Les dispositions statutaires relatives au droit d’entrée versé par un membre à l’entité peuvent 
prévoir que ce droit poursuit un des deux objectifs suivants :  
 

 renforcer les fonds propres de l’entité (Fonds statutaires);  
 être constitutif d’un produit à inscrire dans un sous compte du poste « Cotisations et 

versements des membres et adhérents ». 

 
3.12. Créances et dettes vis-à-vis des usagers et adhérents 

 
Les adhérents sont les membres qui ont fait acte d’adhérer à une entité conformément aux 
statuts de cette dernière.  
 
Les usagers sont généralement définis comme les bénéficiaires des services de l’entité. Ainsi, 
c’est le cas des personnes atteintes d’un handicap pour une entité assurant des services pour 
cette catégorie d’individus ou à leurs familles. Les usagers peuvent être permanents ou 
occasionnels et bénéficient des services de l’entité soit à titre gratuit soit avec des prix 
largement inférieurs aux coûts et aux prix pratiqués sur le marché. 
 
Les créances et dettes vis-à-vis des usagers sont les sommes dues par ou à l’entité par ces 
personnes (services servis à crédit ou en attente de règlement par exemple).  
 
Les créances et dettes vis-à-vis des adhérents sont les sommes dues par ou à l’entité par ces 
personnes (cotisations non encore payées par exemple).  
 
Rappelons que les comptes clients ne seront utilisés par l’entité que dans le cas où cette 
dernière dispose d’une activité lucrative. 
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SECTION 4 : REGLES D’ORGANISATION COMPTABLE ET FINANCIERE  

 

4.1. Organisation comptable 
  
L’entité doit respecter les prescriptions d’organisation comptable prévues par le présent plan 
comptable. Lorsque la taille de l’entité ou les enjeux financiers concernés sont inférieurs aux 
seuils fixés par voie réglementaire, des prescriptions plus simplifiées peuvent être appliquées. 
 
La comptabilité doit, notamment, satisfaire aux conditions fondamentales suivantes : 
 

 Tenue de la comptabilité en monnaie nationale ; 

 Appui de toute écriture comptable par le ou les pièces justificatives probantes et 
régulières ; 

 Respect de l’enregistrement exhaustif et chronologique des opérations de l’entité ; 

 Tenue des livres et supports permettant de générer les états de synthèse, tels que 
prescrits par le Code Général de la Normalisation Comptable ; 

 Contrôle, par inventaire, de l’existence et de la valeur des actifs et passifs à la fin de 
l’exercice. 
 

L’entité doit disposer d’un organigramme et doit définir les rôles et les responsabilités aussi bien 
dans le domaine opérationnel que dans le domaine du support. 
 
L’entité doit procéder à l’estimation de ses recettes et dépenses et établir un budget qu’elle 
soumet à ses organes de gestion. Ce budget doit être équilibré. 
 
Lorsque le total annuel des produits d’exploitation de l’entité excède un seuil fixé par voie 
réglementaire, l’entité doit disposer d’un manuel d’organisation et de procédures comptables. 
Dans ce cadre, l’entité devrait œuvrer à développer, autant que possible, les applications 
informatiques et les procédés de communication offerts par les nouvelles technologies. 
 
Toute écriture comptable doit être dûment documentée et appuyée des factures, reçus, 
quittances ou autres pièces justificatives régulières et probantes. Ces justificatifs doivent être 
accompagnés par des ordres d’imputation dûment établis et visés par la personne chargée de 
tenir la comptabilité et contrôlés et signés par l’ordonnateur de l’entité ou une personne qu’il 
délègue à cet effet ainsi que le responsable chargé de la trésorerie ou d’une commission qui en 
fait office. 
 
En vue de garantir les conditions d’une bonne gouvernance, tout moyen de paiement doit faire 
l’objet d’une signature conjointe d’au moins deux responsables dûment habilités par le Bureau 
de l’entité, conformément à ses statuts. 
 
4.2. Gestion financière 
 
L’entité doit adopter des règles visant la transparence au niveau des ressources et des emplois. 
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Elle est tenue de disposer, constamment, de ressources financières suffisantes et compatibles 
avec le volume de ses opérations et de ses engagements. 
 
L’entité doit suivre une gestion financière prudente et conforme à des règles contribuant à 
renforcer sa solvabilité et son autonomie en veillant, notamment, à : 
 

 formaliser ses engagements financiers par écrit ; 

 ne pas souscrire d’engagements financiers excédant ses ressources acquises ; 

 payer ses dettes dans les délais règlementaires ou contractuels et éviter l’accumulation 
d’arriérés de paiement ;  

 recouvrer les cotisations et les autres ressources budgétées dans les délais statutaires 
ou contractuels ; 

 régler les créances, lorsqu’elles excédent un montant significatif, par chèque ou 
virement bancaire ou postal ; 

 faire appel à la concurrence pour l’acquisition des biens et services, sauf exception 
justifiée ; 

 s'interdire les transactions en espèces, tant en recettes qu’en dépenses, sauf exception 
dûment justifiée et encadrée par une procédure adéquate ; 

 utiliser les aides, subventions, droits ou autres sommes qui lui sont octroyées 
conformément à leur objet ; 

 rendre compte des concours financiers qui lui sont apportés par des organismes publics 
ou privés. 
 

Tout règlement d’une dépense dont le montant est supérieur à cinq mille (5.000) dirhams, doit 
être effectué par chèque barré non endossable, effet de commerce, moyen magnétique de 
paiement, virement bancaire, procédé électronique ou par compensation avec une créance à 
l’égard d’une même personne, à condition que cette compensation soit effectuée sur la base de 
documents dûment datés et signés par les parties concernées. 
 
L’entité doit permettre d’obtenir, à tout moment et par tout moyen adapté, les informations et 
documents suivants : 
 

 Prévisions budgétaires ; 

 Opérations d’investissement et d’exploitation réalisées ; 

 Situation de trésorerie et les prévisions y afférentes ; 

 Etat des créances et de dettes. 
 

Lors de la présentation des états de synthèse aux organes de gestion habilités, l’entité doit 
comparer les réalisations par rapport aux prévisions et donner les explications et autres 
justifications de tout écart significatif. 
 
4.3. Contrôle interne 
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L’entité doit se doter d’un dispositif de contrôle interne adapté permettant d’assurer le respect 
des lois et des règlements, la sauvegarde du patrimoine, la régularité et la sincérité des 
opérations figurant en comptabilité ainsi que la prévention des fraudes et des erreurs.  
 
Il appartient aux organes de direction (bureaux élus) de déterminer les procédures et les 
moyens adéquats pour atteindre les objectifs de contrôle interne et de s'assurer qu'ils 
fonctionnent correctement. 
 
L'intervention de personnel bénévole dans la réalisation des opérations ne devrait pas écarter 
ou limiter l'application de ces procédures et moyens. 
 
Pour être efficace et sécurisant, un système de contrôle interne doit répondre aux règles 
suivantes : 
 
a) Une organisation et des procédures appropriées permettant notamment la surveillance et le 

contrôle des opérations liées aux activités de l’entité, en particulier un organigramme et une 
définition des tâches et des responsabilités des personnes intervenant dans les décisions 
stratégiques et opérationnelles. Ainsi, en cas de délégation de pouvoirs, une formalisation 
claire et appropriée de ladite délégation, de son contenu et de ses délimitations, doit être 
exigée. 

 
b) Une organisation sécurisée de la gestion des comptes bancaires et des caisses permettant 

leur suivi et leur justification par l’existence : 
 

 d'une séparation entre les dépenses d’investissement (emplois durables) et les 
dépenses d’exploitation (emplois courants); 

 d'un document mentionnant les personnes habilitées à gérer lesdits comptes en tenant 
compte de la nature et de l'importance du compte ; 

 d'un rapprochement bancaire périodique entre les comptes bancaires et les comptes 
comptables. 
 

c) Un contrôle budgétaire efficace et opérationnel sur la base d’un budget global de l'entité en 
distinguant entre les opérations d'investissement et les opérations d’exploitation. Ce contrôle 
doit notamment identifier les actions à prendre en cas d'écart significatif entre les budgets et 
les réalisations. 

 
d) Des procédures formelles de collecte des cotisations, des dons, des subventions et des 

autres aides reçues, telles que : 
 

i. Pour les cotisations : 
 

 l'existence de procédures de rapprochement régulier entre la liste des adhérents de 
l’entité et les encaissements de cotisations par période couverte ; 

 l'existence de procédures d'appel des cotisations et de procédures de relance en cas 
de non-versement ; 
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 l'existence de procédures d'émission des cartes d'adhérents selon une séquence 
numérique continue et contrôlée. 

 
ii. Pour les dons et subventions : 

 

 l'existence systématique d'une convention ou d’un accord formalisé entre l’entité et le 
tiers concerné notamment lorsque les montants le justifient, permettant un suivi des 
obligations imposées par les donateurs ou autres financeurs ; 

 l’existence systématique d’une procédure de réception des dons et de subventions 
selon une séquence numérique continue et contrôlée et une délégation de signature 
appropriée ; 

 l'existence d'une séparation de tâches entre les fonctions de réception, de versement 
et de comptabilisation des dons ; 

 l'existence de procédures de recensement sécurisé et immédiat des dons en nature, 
d'entrée en stock et de valorisation en respectant le principe de séparation des 
fonctions. 

 
e) Des procédures de gestion sécurisées et formalisées des archives de l’entité incluant des 

règles de classement, de conservation et de sauvegarde des documents et des pièces 
justificatives. 
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CHAPITRE II :  

MODELE NORMAL 

 

 

 

 

SECTION 1 : PLAN DES COMPTES SPECIFIQUES 
 
SECTION 2 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES COMPTES        
                      SPECIFIQUES 
 
SECTION 3 : ETATS DE SYNTHESE SPECIFIQUES 
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SECTION 1 : PLAN DES COMPTES SPECIFIQUES 
 
 

 
 

 

11- FONDS PROPRES ET RESERVES 

14- DETTES DE FINANCEMENT 

15- PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES ET CHARGES 

18- FONDS REPORTES 

19- FONDS DEDIES 

 
11- Fonds propres et réserves 

 

111- Fonds propres sans droit de reprise 

1111- Valeur du patrimoine intégré 

1112- Fonds statutaires (à ventiler en fonction des statuts) 

1114- Apports sans droit de reprise 

1115- Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés 

1118- Autres fonds propres sans droit de reprise 

112- Fonds propres avec droit de reprise 

1122- Fonds statutaires (à ventiler en fonction des statuts) 

1124- Apports avec droit de reprise 

1125- Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés 

1128- Autres fonds propres avec droit de reprise 

113- Ecarts de réévaluation 

1131- Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise 

1132- Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise 

115- Réserves 

1153- Réserves statutaires ou contractuelles 

1158- Autres réserves (dont réserves pour projet à but non lucratif) 

118- Excédent ou Insuffisance nets en instance d'affectation 

1181- Excédent net en instance d’affectation  

1189- Insuffisance nette en instance d’affectation  

119- Excédent ou Insuffisance de l'exercice 

1191- Excédent de l’exercice 

1199- Insuffisance de l’exercice 

 

CLASSE 1 

COMPTES DE FINANCEMENT PERMANENT  
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14- Dettes de financement 

 

144- Emprunts auprès des partenaires 

1441- Emprunts auprès des fédérations 

1442- Emprunts auprès d'unions 

1448- Emprunts auprès d'autres entités affiliées 

 

15- Provisions durables pour risques et charges 

 

155- Provisions pour charges  

1556- Subventions à reverser 

1557- Provisions pour charges sur legs ou donations 

 

18- Fonds reportés  

 

181- Fonds reportés liés aux legs ou donations 

1811- Fonds reportés liés aux legs ou donations 

182- Fonds reportés liés aux donations temporaires d’usufruit 

1821- Fonds reportés liés aux donations temporaires d’usufruit 

 

19- Fonds dédiés 

 

194- Fonds dédiés sur subventions d’exploitation 

1941- Fonds dédiés sur subventions d’exploitation 

195- Fonds dédiés sur dons affectés 

1951- Fonds dédiés sur dons affectés 

196- Fonds dédiés sur legs et donations affectés 

1961- Fonds dédiés sur legs et donations affectés 

197- Fonds dédiés sur contributions financières d’autres organismes 

1971- Fonds dédiés sur contributions financières d’autres organismes 

198- Autres fonds dédiés 

1981- Autres fonds dédiés 
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22 – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

23 – IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

24/25 – IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

29 – PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS 

 

22- Immobilisations incorporelles 

 

224- Donations temporaires d’usufruit ou autres droits similaires 

2241- Donations temporaires d’usufruit 

2248- Donations temporaires d'autres droits réels similaires 

 

23- Immobilisations corporelles 

 

237- Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

2371- Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

 

24/25- Immobilisations financières 

 

241- Prêts immobilisés 

2412- Prêts aux partenaires 

24121- Prêts aux fédérations 

24122- Prêts aux unions 

24123- Prêts à d'autres entités affiliées 

 

29- Provisions pour dépréciation des immobilisations 

 

291- Provisions pour dépréciation des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

2911- Provisions pour dépréciation des biens reçus par legs ou donations destinés à être 

cédés 

 

 

 

 
CLASSE 2 

COMPTES D’ACTIF IMMOBILISE 
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34 – CREANCES DE L'ACTIF CIRCULANT 

 

34- Créances de l'actif circulant 

 

346- Comptes des membres et adhérents – débiteurs 

3461- Membres et adhérents - comptes d'apport 

3462- Comptes courants des membres et adhérents 

3467- Créances rattachées aux comptes des membres et adhérents 

3468- Autres comptes des membres et adhérents – débiteurs 

347- Usagers et comptes rattachés – débiteurs  

3471- Usagers  

3473- Usagers - Retenues de garantie 

3474- Usagers douteux ou litigieux 

3475- Usagers - Effets à recevoir 

3477- Usagers - factures à établir et créances sur travaux non encore facturés 

3478- Autres usagers et comptes rattachés 

348- Autres débiteurs 

3480- Créances reçues par legs ou donations 

3486- Partenaires, entités affiliées et comptes rattachés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLASSE 3 

COMPTES D’ACTIF CIRCULANT 

(HORS COMPTES FINANCIERS) 
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44 – DETTES DU PASSIF CIRCULANT 

 

44- Dettes du passif circulant 

 

446- Comptes des membres et adhérents - créditeurs 

4461- Membres et adhérents - fonds à rembourser 

4463- Comptes courants des membres et adhérents - créditeurs 

4468- Autres comptes des membres et adhérents - créditeurs 

447- Usagers et comptes rattachés - créditeurs 

4471- Usagers - avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

4472- Usagers - dettes pour emballages et matériel consignés 

4473- Rabais, remises et ristournes à accorder - avoirs à établir 

4478- Autres usagers créditeurs 

448- Autres créanciers 

4480- Dettes des legs ou donations 

4486- Partenaires, entités affiliées et comptes rattachés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLASSE 4 
COMPTES DU PASSIF CIRCULANT 

(HORS COMPTES FINANCIERS) 
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61 – CHARGES D'EXPLOITATION 

 

61- Charges d'exploitation 

 

613- Autres charges externes  

6136- Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 

61362- Honoraires sur legs ou donations destinés à être cédés 

615 - Engagements à réaliser sur fonds reportés ou dédiés 

6151-Engagements à réaliser sur fonds reportés  

61511- Engagements à réaliser sur fonds reportés liés aux legs ou donations   

61512- Engagements à réaliser sur fonds reportés liés aux donations temporaires d’usufruit 

6152- Engagements à réaliser sur fonds dédiés 

61521- Engagements à réaliser sur subventions attribuées 

61522- Engagements à réaliser sur contributions financières dédiées d’autres 

organismes  

61523- Engagements à réaliser sur ressources liées à la générosité du public 

61528- Engagements à réaliser sur autres fonds dédiés 

618- Autres charges d'exploitation 

6180- Aides financières octroyées 

6183- Quotes-parts de générosités reversées  

6184- Autres charges sur legs ou donations 

619- Dotations d’exploitation 

6193 - Dotations d’exploitation aux amortissements des immobilisations corporelles 

61937- Dotations d’exploitation aux provisions pour dépréciation d’actifs reçus par legs 

ou donations destinés à être cédés 

 

65- Charges non courantes 

 

651- Valeurs nettes d’amortissements (V.N.A) des immobilisations cédées  

6511- VNA des immobilisations reçues par legs ou donations cédées 

657- Aides financières exceptionnelles 

6571- Aides financières exceptionnelles 

 

 

CLASSE 6 

COMPTES DE CHARGES 
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71 – PRODUITS D'EXPLOITATION 

 

71- Produits d’exploitation 

 

711- Ventes de marchandises 

7110- Ventes de dons en nature  

712- Ventes de biens et services produits 

7124- Ventes de services produits au Maroc 

71244- Parrainages 

7125- Ventes de services produits à l'étranger 

71254- Parrainages 

715- Utilisations de l’exercice de fonds dédiés ou reportés 

7151- Utilisations de l’exercice de fonds reportés 

7152- Utilisations de l’exercice de fonds dédiés  

71521- Utilisations de fonds dédiés sur subventions attribuées 

71522- Utilisations de fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public  

71523- Utilisations de fonds dédiés sur contributions financières d’autres organismes 

affectés 

71528- Utilisations d’autres fonds dédiés 

717- Cotisations et versements des membres et adhérents 

7171 - Cotisations et droits d’entrée sans contrepartie 

71711- Cotisations 

71712- Droits d’entrée 

7172 - Cotisations et droits d’entrée avec contrepartie 

71721- Cotisations 

71722- Droits d’entrée 

7173- Autres versements des membres et adhérents 

718- Autres produits d’exploitation 

7183- Ressources liées à la générosité du public 

71831- Dons manuels  

71832- Mécénats 

71833- Legs, donations 

 

CLASSE 7 

COMPTES DE PRODUITS 
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71834- Produits sur legs ou donations 

71835- Quotes-parts de générosités reçues  

71836- Abondons de frais par les bénévoles 

7184- Contributions financières 

7187- Concours publics 

719- Reprise d’exploitation, transferts de charges 

7194- Reprises sur provisions pour dépréciation des immobilisations 

71941- Reprises sur dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être 

cédés 

 

75- Produits non courants 

 

751- Produits des cessions d’immobilisations 

7511- Produits des cessions des immobilisations reçues en legs ou donations destinées à 

être cédées 
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04 – EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

05 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 

 

04- Emplois des contributions volontaires en nature 

 

041- Secours en nature 

042- Mises à disposition gratuite de biens 

043- Prestations en nature 

044- Personnel bénévole 

 
05- Contributions volontaires en nature 

 

051- Dons en nature 

052- Prestations en nature 

054- Bénévolat 

 

 

  

 

CLASSE 0 
COMPTES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  
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SECTION 2 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES COMPTES SPECIFIQUES 
 
2.1.  Comptes de bilan 
 
11- Fonds propres et réserves  

 
Les fonds propres de l’entité correspondent aux apports, affectations et excédents acquis à 
l’entité. Ils regroupent les ressources mises à disposition de l’entité de façon définitive ou 
conditionnelle et certaines ressources ayant un caractère durable. Notons que certains de ses 
apports peuvent, parfois, être assortis de conditions entrainant la possibilité pour l’apporteur de 
reprendre ces fonds, que l’on appellera « droit de reprise ». 
 
S’agissant de ressources qui seront considérés comme des fonds propres avec ou sans droit 
de reprise, c’est la nature juridique des apports, fonds ou contributions perçues conformément à 
l’accord entre l’entité et le membre apporteur qui va définir leur mode de comptabilisation.  
 

 Poste 111 « Fonds propres sans droit de reprise » : ce poste est constitué des fonds 
octroyés et autres apports effectués par les fondateurs et les membres de l’entité sans droit 
de reprise. L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive des biens 
ou autres apports au profit de l’entité. Ce poste est subdivisé en comptes comme suit : 

 

 Compte 1111 « Valeur du patrimoine intégré » : ce compte est utilisé lors de 
l’établissement du bilan d’ouverture d’une comptabilité conforme aux dispositions du 
présent plan comptable et notamment lors du passage d’une comptabilité de trésorerie 
à une comptabilité d’engagement avec intégration du patrimoine, et après avoir, le cas 
échéant, isolé le montant des subventions d’investissement. 
 

 Compte 1112 « Fonds statutaires » : ce compte enregistre les apports effectués en 
application des dispositions des statuts de l’entité. Leur dénomination doit respecter la 
ventilation et les règles statutaires applicables. Il inclut notamment les droits d’entrée 
lorsque ces derniers sont prévus par les statuts en tant que contrepartie de l’entrée 
dans l’entité et contribution au financement des actifs déjà développés ou en cours de 
développement par l’entité. Ces fonds peuvent également inclure, dans les associations 
reconnues d’utilité publique, la contrepartie des valeurs placées conformément à l’article 
12 du dahir n° 1-58-376 du 15 novembre 1958 tel que modifié et complété par la loi 
n°75-00 visant les valeurs mobilières de ces associations qui doivent être placées en 
titres immatriculés au nom de l’association. L’aliénation des valeurs ainsi immatriculées, 
leur conversion, leur emploi en autres valeurs ou en immeubles, ne pourra avoir lieu 
qu’après autorisation par arrêté du Chef du gouvernement. Les produits financiers de 
ces titres sont comptabilisés conformément aux dispositions du CGNC. 
 

 Compte 1114 « Apports sans droit de reprise » : ce compte sert à enregistrer les 
apports et autres contributions financières consentis à titre volontaire à l’entité par ses 
membres ou ses fondateurs pour renforcer ses fonds propres. Dans ce cas, ces 
contributions ne doivent, en aucune manière, correspondre à la rémunération de 
prestations ou de fourniture de biens.  
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 Compte 1115 « Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés » : ce compte 
enregistre des donations et legs de biens durables mis à la disposition de l’entité pour la 
réalisation de son objet social, en contrepartie d’un compte de l’actif immobilisé. 
 

 Compte 1118 « Autres fonds propres sans droit de reprise » : ce compte enregistre 
d’éventuels autres fonds ou apports, consentis sans droit de reprise à l’entité, qui ne 
pourraient être raisonnablement affectées aux comptes précédemment cités. 

 

 Poste 112 « Fonds propres avec droit de reprise » : ce poste est constitué, à l’opposé du 
poste 111, des fonds propres, de contributions financières ou autres apports avec droit de 
reprise par des membres ou des fondateurs. Ces fonds peuvent être repris dans les 
conditions prévues par les conventions y afférents. 

 

 Poste 113 « Ecarts de réévaluation » : ils constituent, en général, la contrepartie au bilan 
des corrections en hausse de la valeur comptable antérieure d’éléments d’actif à réévaluer 
de l’entité. Ce poste doit être subdivisé suivant que les éléments de l’actif concernés soient 
affectés d’un droit de reprise ou non. 

 

 Poste 115 « Réserves »   

 Compte 1158 « Autres réserves (dont réserves pour projet à but non lucratif) » : il 
enregistre des réserves libres constituées lors de l’affectation du résultat acquis 
(Excèdent) en vue de faire face à un ou plusieurs projets répondant nécessairement à 
l’objet social de l’entité. 

 

 Poste 119 « Excédent ou Insuffisance de l’exercice » : il permet d’enregistrer le résultat 
de l’entité à la fin de l’exercice social. Ce résultat s’obtient par la différence entre les 
produits et les charges. Le solde positif est dénommé « Excédent de l’exercice » et le solde 
négatif « Insuffisance de l’exercice ». 

 
14- Dettes de financement  

 

 Poste 144 « Emprunts auprès des partenaires » : ces emprunts sont des dettes de 
financement que l’entité peut contracter auprès de ses partenaires tels que les fédérations 
ou les unions d’associations. Ils sont traités conformément aux règles du CGNC. 
 

15- Provisions durables pour risques et charges  
 

 Poste 155 « Provisions pour charges »  

 Compte 1557 « Provisions pour charges sur legs ou donations » : ce compte est utilisé 
pour comptabiliser les charges futures et probables rattachables à l’acte d’acceptation 
de legs et de donations, telles que les charges relatives aux obligations résultant des  
stipulations du testateur ou du donateur que l’entité s’engage à assumer en 
conséquence de l’acceptation du legs ou de la donation. Les modalités de 
fonctionnement de compte restent identiques à celles prescrites par le CGNC. 
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18- Fonds reportés  
 
Les fonds reportés correspondent à des ressources ou fonds qui ne sont pas encore 
disponibles ou encaissés pour la mise en œuvre des projets et programmes de l’entité. Ils 
représentent des ressources « futures » et sont donc de nature différente des fonds dédiés qui 
représentent, eux, des ressources disponibles non encore utilisées, conformément à 
l’engagement pris par l’entité, envers le testateur ou le donateur, de les affecter à un ou 
plusieurs projets ou utilisations bien définies. 
 

Ce mécanisme spécifique concerne les biens issus de legs ou de dons (libéralités) et destinés à 
être cédés et les donations temporaires d’usufruit.  
 
Le présent plan comptable prévoit, désormais, le compte 2371 « Biens reçus par legs ou 
donations destinés à être cédés » qui doit inscrire lesdits actifs dès l’acceptation du legs ou de 
la donation par les organes habilités de l’entité. 
 
En fin d’exercice, la contrevaleur des biens non encore vendus fait l’objet d’une comptabilisation 
au passif du bilan dans le compte 1811 « Fonds reportés liés aux legs ou donations » avec une 
charge pour contrepartie à inscrire dans le compte 6151 « Engagements à réaliser sur fonds 
reportés ».  
 
Les fonds ainsi reportés seront repris et constatés en produits au cours des exercices suivants, 
au fur et à mesure des encaissements et décaissements liés à la réalisation de la donation ou 
du legs concerné. 
 

19- Fonds dédiés  
 
Il est subdivisé en divers postes en fonction de la source d’apport des fonds à savoir : 
 

194- Fonds dédiés sur subventions d’exploitation 

195- Fonds dédiés sur dons affectés 

196- Fonds dédiés sur legs et donations affectés 

197- Fonds dédiés sur contributions financières d’autres organismes 

198- Autres fonds dédiés 

 
Ces postes permettent de faire un suivi pluriannuel des financements reçus par l’entité, en 
affectant ceux non encore utilisés à la clôture de l’exercice, conformément aux engagements 
pris à l’égard des tiers financeurs ou en application de textes législatifs ou réglementaires y 
afférents.  
 
Après l’inscription en produits des ressources de l’exercice, le montant correspondant à la partie 
non utilisée, à la clôture d’un exercice, fait l’objet d’inscription en charge sous le compte 6152  
« Engagements à réaliser sur fonds dédiés » en contrepartie au passif du bilan d’un compte 
relatif aux fonds dédiés suivant la source d’apport des fonds. Cette opération permet de 
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ramener le résultat net du projet ou de l’activité concerné en fin d’exercice à zéro. 
 
Au moment de leur utilisation effective, les fonds dédiés sont repris en produits au rythme de la 
réalisation des engagements au compte 7152 « Utilisations de l’exercice de fonds dédiés ». 
 
Sont comptabilisés au crédit du compte « Utilisations de l’exercice de fonds dédiés » : 
 

 les montants des charges comptabilisées dans l’exercice et affectées à la réalisation 
d’un projet défini dont l’utilisation des fonds a été comptabilisée en fonds dédiés. 
 

 les montants des immobilisations acquises ou produites dans l’exercice et affectées à la 
réalisation d’un projet défini comme précité. 
 
Pour ces immobilisations, l’entité peut reclasser les fonds correspondant au montant de 
l’acquisition ou le coût de production des immobilisations concernées dans un sous 
compte de subventions d’investissement et procéder à l’étalement futur desdites 
subventions conformément aux dispositions du CGNC. 

 
Lorsque les fonds dédiés à un projet défini n’ont pas été totalement utilisés alors même que le 
projet est terminé et que l’organe habilité décide de transférer le solde des fonds dédiés à un 
autre projet défini avec l’accord du tiers financeur, une information est mentionnée dans l‘état 
d’informations complémentaires (état B3 du modèle normal) portant sur les transferts réalisés 
au cours de l’exercice. 
 
24/25- Immobilisations financières  

 

 Poste 241 « Prêts immobilisés »  
Compte 2412 « Prêts aux partenaires » : ce compte est à utiliser dans le cas où l’entité est 
en position et en capacité d’accorder des prêts à des organismes partenaires tels que 
d’autres associations, des fédérations, des unions d’associations ou d’autres entités 
partenaires. 

 
22- Immobilisations incorporelles  
 

 Poste 224 « Donations temporaires d’usufruit ou autres droits similaires » : il 
enregistre notamment, à la date de signature de l’acte de donation temporaire,  la valeur 
des revenus générés, sur la durée de la donation, par l’usufruit de l’actif sous-jacent à la 
donation avec pour contrepartie le poste 182 « Fonds reportés liés aux donations 
temporaires d’usufruit ». Pendant la durée de la donation, c'est l'entité qui perçoit les loyers, 
les produits financiers, les royalties, les droits d'auteur… 
 
Cette valeur des revenus enregistrés est amortie, sur la durée de la donation, en utilisant, 
au crédit, le compte d’amortissement 2822 « Amortissements des brevets, marques, droits 
et valeurs similaires » en contrepartie du débit du poste 182 « Fonds reportés liés aux 
donations temporaires d’usufruit ». 
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23- Immobilisations corporelles  
 

 Poste 237 « Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés »  
Compte 2371 « Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés » : il est constitué 
des biens reçus par l’entité et destinés à être revendus. Ces biens sont enregistrés, à leur 
date d’acceptation, au débit du compte 2371 « Biens reçus par legs ou donations destinés à 
être cédés » en contrepartie du compte 71833 « Legs, donations ». 

 
Si en fin d'exercice, le bien n'a toujours pas été cédé, il doit être reporté au crédit du poste  
181 « Fonds reportés liés aux legs ou donations » en contrepartie du compte 6151 
«  Engagements à réaliser sur fonds reportés ». 

 
Le bien reçu en legs ou en donation destiné à être cédé ne peut pas être amorti mais l'entité 
a la possibilité de constater une provision pour dépréciation en cas de perte de valeur 
ultérieure en utilisant le compte 2911 « Provisions pour dépréciation des biens reçus par 
legs ou donations destinés à être cédés » en contrepartie du compte 61937 « Dotations 
d’exploitation aux provisions pour dépréciation d’actifs reçus par legs ou donations destinés 
à être cédés ». 

 
34- Créances de l’actif circulant  

 

 Poste 346 « Comptes des membres et adhérents – débiteurs » : conformément aux 
développements intégrés dans la sous-section 3.12 relatif aux créances et dettes vis-à-vis 
des usagers et adhérents, les adhérents sont les membres d’une entité, c’est à dire ceux qui 
ont fait acte d’adhérer à une entité conformément aux statuts de cette dernière alors que les 
usagers sont les bénéficiaires des services de cette dernière. 

 
Ces comptes des membres et adhérents enregistrent, à leur débit, les créances que l’entité 
détient vis-à-vis de ces personnes (par exemple, cotisations appelées). 

 
Au crédit, ces comptes enregistrent tout règlement effectué par les membres ou adhérents 
versés aux comptes de l’entité ou, éventuellement, toute réduction ou annulation de créance 
dûment autorisée par les organes habilités. 

 

 Poste 347 « Usagers et comptes rattachés – débiteurs » : conformément aux 
développements intégrés dans la sous-section 3.12 relatif aux créances et dettes vis-à-vis 
des usagers et adhérents, les usagers d’une entité sont les bénéficiaires des services 
rendus par cette dernière. 

 
Ces comptes enregistrent, à leur débit, les créances que l’entité détient à l’encontre de ces 
personnes (par exemple, prestations rendues). 

 
Au crédit, ces comptes enregistrent tout règlement effectué par les usagers versé aux 
comptes de l’entité ou, éventuellement, toute réduction ou annulation de créance dûment 
autorisée par les organes habilités. 
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 Poste 348 « Autres débiteurs »  

 Compte 3480 « Créances reçues par legs ou donations » : ce compte enregistre, à son 
débit, les espèces, les actifs bancaires, les actifs financiers cotés ou les parts ou actions 
d’OPCVM et assimilés, reçues par legs ou donations, jusqu’à la date de réception des 
fonds ou de transfert des titres.  
 
Il est à rappeler que le schéma général de comptabilisation des legs et donations se 
présente comme suit : 
 

Au bilan (actif) 
– pour les biens : 
 Comptes d’actif par nature pour les biens 

destinés à renforcer les fonds propres ou à 
être conservés. L’amortissement de ces 
biens est à comptabiliser selon les règles 
prévues au niveau du CGNC ; 

 Compte 2371 « Biens reçus par legs ou 
donations destinés à être cédés » pour les 
biens destinés à être cédés par l’entité. 
 

– pour les créances : 
 Compte 3480 « Créances reçues par legs 

ou donations ». 

Au bilan (passif) 
– pour les fonds propres (dans le cas de 
stipulations de renforcement des fonds 
propres de l’entité) : 
 Compte 1115 « Legs et donations avec 

contrepartie d’actifs immobilisés » pour 
les biens sans droit de reprise ;  

 Compte 1125 « Legs et donations avec 
contrepartie d’actifs immobilisés » pour 
les biens avec droit de reprise.  

– pour les dettes et provisions : 
 Compte 4480 « Dettes des legs ou 

donations » ;  
 Compte 1557 « Provision pour charges 

sur legs ou donations ». 

Au compte de résultat 
– pour la valeur totale nette. 

 

 Compte 3486 « Partenaires, entités affiliées et comptes rattachés » : ce compte 
enregistre à son débit les sommes dues par ces derniers à l’entité suite à une opération 
rentrant dans l’objet social de cette dernière ou dans le cadre d’un accord de 
coopération engageant les deux entités. 

 
44- Dettes du passif circulant  
 

 Poste 446 « Comptes des membres et adhérents – créditeurs » : ces comptes 
enregistrent, à leur crédit, les dettes que les membres et adhérents peuvent détenir sur 
l’entité telles que des prestations rendues à une entité par exemple ou un excédent de 
cotisation à rembourser. 

 
Au débit, ces comptes enregistrent tout règlement effectué par l’entité auxdits membres ou 
adhérents ou, éventuellement, toute réduction ou annulation de dette dûment autorisée par 
ces derniers au profit de l’entité. 
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 Poste 447 « Comptes d’usagers et comptes rattachés – créditeurs » : ces comptes  
enregistrent, à leur crédit, les dettes que les usagers peuvent détenir sur l’entité, telles que 
les avances et acomptes reçus au titre des prestations rendues par une entité. 

 
Au débit, ces comptes enregistrent tout règlement effectué par l’entité auxdits usagers ou, 
éventuellement, toute réduction ou annulation de dette dûment autorisée par ces derniers 
au profit de l’entité. 

 

 Poste 448 « Autres créanciers »  
 

 Compte 4480 « Dettes des legs ou donations » : ce compte enregistre à son crédit, à la 
date d’acceptation, les dettes des legs ou donations dont le défunt ne s’était pas libéré 
au jour de son décès et les dettes grevant le bien transférées au bénéficiaire de la 
donation. 

 

 Compte 4486 « Partenaires, entités affiliées et comptes rattachés » : il enregistre, à son 
crédit, le montant des fonds apportés ou laissés temporairement à la disposition de 
l’entité par les partenaires ou les entités affiliées. Au débit, ce compte enregistre les 
remboursements de ces fonds. 

 
2.2.  Comptes de produits et charges  
 
61- Charges d'exploitation  
 

 Poste 613 « Autres charges externes »  
Compte 61362 « Honoraires sur legs ou donations destinés à être cédés » : Ce compte 
enregistre les honoraires supportés par l’entité sur le transfert de propriété d’éventuels biens 
reçus par legs ou donation destinés à être cédés, tels que les honoraires d’un notaire ou 
d’un Adoul. 

 

 Poste 615 « Engagements à réaliser sur fonds reportés ou dédiés » : la partie des 
ressources dédiées par des financeurs à des projets définis, qui, à la clôture de l’exercice, 
n’a pu être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard est comptabilisée en 
fonds dédiés comme présenté dans les sous-sections 3.3 et 3.4 de la section 3 relative aux 
règles de comptabilisation. 

 

 Poste 613 « Autres charges externes »  
 

 Compte 6180 « Aides financières octroyées » : dans le cadre des entités à but non 
lucratif, une aide financière correspond : 
o soit à une somme d’argent accordée à une personne physique à titre d’aide ou de 

secours ; 
o soit à une contribution financière facultative octroyée par une entité à une autre 

entité destinée à la réalisation d’actions ou d’investissements. 
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Dans tous les cas, ces sommes ou contributions ne doivent pas constituer la 
contrepartie directe ou indirecte de la rémunération de prestations ou de fourniture de 
biens. 
 

 Compte 6183 « Quotes-parts de générosités reversées » : lorsque l’entité qui assure la 
collecte de fonds en son nom a le choix de décider de l’entité ou de la personne 
bénéficiaire, ce versement est une aide financière. Par contre, si un accord ou une 
convention désigne expressément le bénéficiaire du reversement de tout ou partie de la 
collecte, ce versement est une quote-part de générosité du public reversée. 

 

 Compte 6184 « Autres charges sur legs ou donations » : ce compte enregistre les 
autres charges qui peuvent être supportées par l’entité lors de l’acceptation et le 
transfert d’un legs ou d’une donation telles que des charges ou taxes payées lors de la 
levée d’éventuelles sûretés ou garanties sur les biens en question. 

 

 Poste 619 « Dotations d’exploitation »  
Compte 61937 « Dotations d’exploitation aux provisions pour dépréciation d’actifs reçus par 
legs ou donations destinés à être cédés » : cf. règles de fonctionnement du compte 2371 
présentées ci-dessus. 

 
65- Charges non courantes : 
 

 Poste 651 « Valeurs nettes d’amortissements des immobilisations cédées (V.N.A) »  
Compte 6511 « VNA des immobilisations reçues par legs ou donations cédées » : ce 
compte enregistre la VNA des immobilisations reçues par legs ou donations cédées en 
contrepartie du compte d’actif concerné (2371 « Biens reçus par legs ou donations destinés 
à être cédés »).  

 

 Poste 657 « Aides financières exceptionnelles »  
Compte 6571 « Aides financières exceptionnelles » : ce compte enregistre les éventuelles 
aides financières accordées à titre exceptionnel et ne rentrant pas dans le cadre de l’activité 
normale de l’entité. 

 
71- Produits d’exploitation : 
 

 Poste 711 « Ventes de marchandises »  
Compte 7110 « Ventes de dons en nature » : les dons en nature destinés à être cédés font 
l’objet d’une information hors bilan en « engagements reçus ». Lors de la réalisation de la 
vente, l’engagement reçu est soldé et la vente est comptabilisée au compte 7110  « Ventes 
de dons en nature ». 

 

 Poste 712 « Ventes de biens et services produits »  
Comptes 71244/71254 « Parrainages » : Le "parrainage" (appelée aussi sponsoring) est 
défini, selon l’article 2 de la loi n°77-03 relative à la communication audiovisuelle, en tant 
que « toute contribution d’une entreprise publique ou privée au financement de programmes 
dans le but de promouvoir son nom, sa marque, son image, ses activités ou ses 
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réalisations ». Comptablement, le montant défini dans le cadre d’une convention de 
parrainage conclue avec des personnes physiques ou morales est comptabilisé au crédit du 
compte 71244 (cas d’un parrainage au Maroc) ou du compte 71254 (cas d’un parrainage à 
l’étranger).  

 

 Poste 715 « Utilisations de l’exercice de fonds dédiés ou reportés »  
 

 Compte 7151 « Utilisations de l’exercice de fonds reportés » : les sommes inscrites aux 
postes de la rubrique 18 « fonds reportés » sont reprises en produits au cours des 
exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation du legs ou de la donation (y 
compris les donations temporaires d’usufruit), avec pour contrepartie le compte 7151        
« Utilisations de l’exercice de fonds reportés» (cf. sous-sections 3.5 et 3.6 de la section 
3 relative aux règles de comptabilisation). 
 

 Compte 7152 « Utilisations de l’exercice de fonds dédiés : les sommes inscrites aux 
postes de la rubrique 19 « fonds dédiés » sont reprises en produits au cours des 
exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements (au fur et à mesure de la 
réalisation du projet défini), par le crédit du compte 7152 « Utilisations de l’exercice de 
fonds dédiés » (cf. sous-sections 3.3 et 3.4 de la section 3 relative aux règles de 
comptabilisation). 

 

 Poste 717 « Cotisations et versements des membres et adhérents » : ce poste 
enregistre les cotisations et versements reçus des membres et adhérents de l’entité. Les 
cotisations doivent être rattachées à leur exercice de référence tenant compte de la période 
correspondant à l’adhésion, conformément au principe comptable de la spécialisation des 
exercices.  

 

Les cotisations sans contrepartie (7171) sont les cotisations sans autre contrepartie que la 
participation à l’assemblée générale, à la réception de publication(s) ou à la remise de biens 
de faible valeur. Les autres cotisations sont appelées cotisations avec contrepartie (7172). 

 
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. Toutefois, 
si l’entité peut justifier d’un droit d’agir en recouvrement, généré par un appel de cotisation, 
cet appel constitue le fait générateur de la comptabilisation du produit. L’entité précise dans 
l’ETIC, la méthode retenue pour la comptabilisation des cotisations dans les comptes y 
afférents. 

 
Les autres versements des membres et adhérents (7173) peuvent correspondre à des 
contributions décidées par les organes habilités en vue de faire face à des dépenses 
relatives à des actions spécifiques conformément aux dispositions légales, réglementaires 
ou statutaires applicables à l’entité. 

 

 Poste 718 « Autres produits d’exploitation »  
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 Compte 7183 « Ressources liées à la générosité du public » : ce compte enregistre les 
produits liés à la générosité du public constitués des dons manuels, des mécénats, des 
legs et donations, des produits sur legs ou donations et des quotes-parts de générosités 
reçues. 
 
 71831 « Dons manuels » : il enregistre les « dons manuels » que certaines entités 

peuvent recevoir "de la main à la main" pour subvenir à leurs besoins (dons effectués 
par des particuliers). 

 
 71832 « Mécénats » : la notion de « mécénat » n’est pas encore définie en droit 

marocain. Cependant, sur la base de la doctrine internationale, le mécénat est un 
soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une personne 
physique à une action ou une activité d’intérêt général. Dans le cadre d’une opération 
de parrainage ou de sponsoring, le versement de l’entreprise correspond à la 
rémunération de la prestation rendue par l’entité alors que le mécénat se distingue 
notamment par la discrétion supposée de son initiateur et par l’absence de 
contrepartie. 
Dans tous les cas, il est recommandé de revenir au contenu de l’accord ou de la 
convention pour se prononcer sur la véritable nature de l’opération (parrainage ou 
mécénat).  

 
 71833 « Legs, donations » : ce compte enregistre, à son crédit, les legs et donations 

autres que ceux destinés à renforcer les fonds propres de l’entité. 
 

 71834 « Produits sur legs ou donations » : ce compte enregistre, à son crédit, les 
revenus afférents aux biens reçus par legs ou donations qui ne sont pas inscrits en 
compte de produits selon leur nature lorsque celle-ci est identifiable. 

 
 71835 « Quotes-parts de générosités reçues » : ce compte enregistre la quote-part 

des fonds ou ressources collectées à travers une procédure de collecte de dons 
autorisée conformément à la loi n°18-18 relative à l’organisation des appels à la 
générosité publique et la distribution d’aides à des fins caritatives. 

 
 71836 « Abondons de frais par les bénévoles » : ce sous-compte enregistre, à son 

crédit, les abandons des frais engagés par les bénévoles dans le cas où ces derniers 
renoncent à leur remboursement par l’entité en contrepartie de l’annulation de la dette 
de l’entité à l’égard des bénévoles concernés. 

 

 Compte 7184 « Contributions financières » : ce compte enregistre, à son crédit, le 
montant de la contribution financière qui est un soutien facultatif octroyé par une autre 
entité. Ces contributions ne constituent pas la rémunération de prestations ou de 
fourniture de biens. 

 

 Compte 7187 « Concours publics » : ce compte enregistre, à son crédit, le montant des 
concours publics qui différent des subventions en ce sens qu’ils sont instaurés par un 
texte légal ou réglementaire (exemple : reversement de taxes ou de participations par 
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un organisme public à des associations ou organismes à but non lucratif). Les montants 
comptabilisés au crédit de ce compte doivent respecter les conditions du fait générateur 
stipulées par le dispositif législatif ou réglementaire concerné. 

 

 Compte 7194 « Reprises sur provisions pour dépréciation des immobilisations » 
 71941 « Reprises sur dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à 

être cédés » : cf. point B de la sous-section 3.6 relative au legs et donations de la 
section 3 relative aux règles de comptabilisation. 
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SECTION 3 : ETATS DE SYNTHESE SPECIFIQUES 

A titre de simplification et d’adaptation au secteur associatif et aux autres entités à but non 
lucratif soumises à l’application du présent plan comptable, les états de synthèse sont au 
nombre de trois uniquement au lieu de cinq dans le CGNC. Ils forment un tout indissociable et 
comprennent :  
 

 Le Bilan (BL) ; 
 Le Compte de Produits et Charges (CPC) ; 
 L'Etat des Informations Complémentaires (ETIC).  
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BILAN (ACTIF) 
                                                                     (Modèle normal)                                         Exercice clos le                        

 
  

  
Exercice N N-1                          

net Brut Amort. et prov. Net 

ACTIF IMMOBILISE         

Immobilisations en non-valeur (A)         

Frais préliminaires         

Charges à répartir sur plusieurs exercices         

Primes de remboursement des obligations         

Immobilisations incorporelles (B)         

Immobilisations en recherche & développement         

Brevets, marques, droits et valeurs similaires         

Fonds commercial         

Donations temporaires d’usufruit ou autres droits similaires         

Autres immobilisations incorporelles         

Immobilisations corporelles (C)         

Terrains         

Constructions         

Installations techniques, matériel et outillage         

Matériel de transport         

Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers         

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés          

Autres immobilisations corporelles         

Immobilisations corporelles en cours         

Immobilisations financières (D)         

Prêts immobilisés         

Autres créances financières         

Titres de participation         

Autres titres immobiliers         

Ecarts de conversion - actif (E)         

Diminution des créances immobilisées         

Augmentation des dettes de financement         

TOTAL I (A+B+C+D+E)         

ACTIF CIRCULANT (HORS TRESORERIE)         

Stocks (F)         

Marchandises         

Matières & fournitures consommables         

Produits en cours         

Produits intermédiaires & produits résiduels         

Produits finis         

Créances de l'actif circulant (G)         

Fournisseurs, débiteurs, avances et acomptes         

Clients & comptes rattachés         

Personnel         

Etat         

Comptes des membres et adhérents - débiteurs          

Usagers et comptes rattachés - débiteurs         

Autres débiteurs         

Comptes de régularisation - actif         

Titres & valeurs de placement (H)         

Ecart de conversion - actif (éléments circulants) (I)         

TOTAL II (F+G+H+I)         

TRESORERIE          

Trésorerie - Actif (J)         

Chèques & valeurs à encaisser         

Banques, Trésorerie Générale et chèques postaux         

Caisses, Régies d'avance et accréditifs         

TOTAL III         

TOTAL GENERAL I+II+III         
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BILAN (PASSIF) 

                                                                     (Modèle normal)                                        Exercice clos le                                                                                                                             

  
Exercice 

N N-1 

FINANCEMENT PERMANENT     

Fonds propres et réserves (A)     

Fonds propres sans droit de reprise     

Fonds propres avec droit de reprise     
Ecarts de réévaluation     
Réserves     

Report à nouveau      

Excédent ou Insuffisance nets en instance d'affectation     
Excédent ou Insuffisance de l'exercice     

TOTAL DES FONDS PROPRES (A)     

Fonds propres assimilés (B)     
Subventions d’investissement      
Provisions réglementées     

Dettes de financement (C)      
Emprunts obligataires     
Autres dettes de financement     
Emprunts auprès des partenaires     

Provisions pour risques et charges (D)     
Provisions pour risques     
Provisions pour charges     

Ecart de conversion - Passif (E)      

Augmentation des créances immobilisées 
 

  

Diminution des dettes de financement 
 

  

Fonds reportés (F)      

Fonds dédiés (G)   

TOTAL I (A+B+C+D+E+F+G)     

PASSIF CIRCULANT (HORS TRESORERIE)     

Dettes du passif circulant (H)     
Fournisseurs & comptes rattachés     
Clients créditeurs, avances & acomptes     
Personnel     
Organismes sociaux     
Etat     
Comptes des membres et adhérents - créditeurs      
Usagers et comptes rattachés - créditeurs     
Autres créanciers     
Comptes de régularisation - passif     
Autres provisions pour risques et charges (I)     
Ecart de conversion - passif (éléments circulants) (J)     

TOTAL II (H+I+J)     

TRESORERIE      

Trésorerie - passif     
Crédits d'escompte     
Crédits de trésorerie     
Banques (soldes créditeurs)     

TOTAL III      

TOTAL GENERAL (I+II+III)     
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COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (CPC) 

(Modèle normal) 
                                                                                                                          Exercice clos le….. 

  Exercice N Exercice N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION     

Ventes de marchandises     
       Ventes de dons en nature     

Ventes de biens et services produits     
      Ventes de services produits au Maroc     
           Parrainages   
      Ventes de services produits à l’étranger     

           Parrainages   

Variation des stocks des produits   

Utilisations de l’exercice de fonds dédiés ou reportés   

      Utilisations de l’exercice de fonds reportés   

      Utilisations de l’exercice de fonds dédiés   

Subventions d’exploitation    

Cotisations et versements des membres et adhérents   

      Cotisations et droits d’entrée sans contrepartie   

      Cotisations et droits d’entrée avec contrepartie   

      Autres versements des membres et adhérents   

Autres produits d’exploitation     
       Ressources liées à la générosité du public   
       Contributions financières     
       Concours publics     

Reprise d’exploitation, transferts de charges     

    Total I   

CHARGES D'EXPLOITATION     

Achats revendus de marchandises     

Achats consommés de matières et fournitures     

Autres charges externes     

Impôts et taxes     

Charges de personnel     

Autres charges d’exploitation     

Dotations d’exploitation     

Engagements à réaliser sur fonds reportés ou dédiés 
       Engagements à réaliser sur fonds reportés 
       Engagements à réaliser sur fonds dédiés   

Total II   

III   EXCEDENT OU INSUFFISANCE D’EXPLOITATION (I -II)     

PRODUITS FINANCIERS      

Produits des titres de participation et des autres titres immobilisés     

Gains de change     

Intérêts et autres produits financiers     

Reprises financières, transferts de charges     

Total IV     

CHARGES FINANCIERES      

Charges d’intérêts     

Pertes de change     

Autres charges financières     

Dotations financières     

Total V     

VI EXCEDENT OU INSUFFISANCE FINANCIER (IV - V)     

VII EXCEDENT OU INSUFFISANCE COURANT avant impôts (I - II + IV - V)     
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COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (suite) 

(Modèle normal) 
                                                                   

                                                                                                                             Exercice  clos le…. 
PRODUITS NON COURANTS   
Produits des cessions d’immobilisations   
Reprise sur subventions d’investissements   
Autres produits non courants   
Reprises non courantes ; Transferts de charges   

Total VIII   
CHARGES NON COURANTES   
Valeurs nettes d’amortissements des immobilisations cédées   
Subventions accordées   
Autres charges non courantes   
Aides financières exceptionnelles   
Dotations non courantes   

Total IX    
X EXCEDENT OU INSUFFISANCE NON COURANT (VIII - IX)   
XI IMPOTS SUR EXCEDENT    
 

XII EXCEDENT OU INSUFFISANCE DE L’EXERCICE 
 

  

   
RECAPITULATIF   
 P Total des produits (I + IV + VIII)    
 C Total des charges (II + V + IX + XI)    

EXCEDENT OU INSUFFISANCE DE L’EXERCICE (Total P - Total C)   
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ETAT DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES (ETIC) 

 

L’ETIC doit comprendre toutes les informations d’importance significative concernant l’entité  et 
notamment : 
 

 Un état d’informations générales sur l’entité et sur l’exercice en cours (état S1) comprenant : 

 Un descriptif pertinent de l’objet social de l’entité ; 

 Un descriptif pertinent de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales 

réalisées ; 

 Un descriptif synthétique des moyens mis en œuvre et des principaux résultats obtenus 

sous forme d’indicateurs synthétiques ; 

 Un rappel synthétique et pertinent des faits caractéristiques d’importance significative 

intervenus au cours de l’exercice ou de la clôture jusqu’à la date d’approbation des 

comptes par l’organe délibérant. 

Outre ces états d’informations générales sur l’entité et sur l’exercice en cours, l’ETIC doit 
comporter les états annexes spécifiques suivants : 
 

 Un état des effectifs bénévoles (état S2) ; 
 

 Un tableau d'évaluation des contributions volontaires en nature (état S3) ; 
 

 Un tableau relatif aux fonds dédiés (état S4) ; 
 

 Un tableau des charges et des produits par projet (état S5) ; 
 

 Un compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public (état S6) ; 
 

 Les comptes annuels relatifs aux subventions et concours publics reçus, conformément à la 
circulaire de M. le chef de gouvernement n°13/2022 du 12 juillet 2022 (état S7) ; 

 
 Autres informations comptables et financières utiles (état S8). 
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ETAT S1 
 

ETAT D’INFORMATIONS GENERALES SUR L’ENTITE ET SUR L’EXERCICE EN 
COURS 

 
1- DESCRIPTIF DE L’OBJET SOCIAL DE L’ENTITE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2- DESCRIPTIF DE LA NATURE ET DU PERIMETRE DES ACTIVITES OU MISSIONS 
SOCIALES REALISEES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3- DESCRIPTIF DES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR L’ENTITE ET DES PRINCIPAUX 
RESULTATS OBTENUS 

 

Moyens mis en œuvre 
- 
- 
- 
 
Résultats obtenus (sous forme d’indicateurs synthétiques) 
- 
- 
- 
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4- RAPPEL DES FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE  
(JUSQU’A LA DATE D’APPROBATION DES COMPTES) 

 

Faits liés à l’environnement immédiat de l’entité (environnement social, cadre légal et 
réglementaire, autres entités identiques ou similaires, ......) 
- 
- 
- 
 
Faits sociaux internes 
- 
- 
- 
 
Faits comptables, financiers ou fiscaux 
- 
- 
- 
 
Faits techniques ou opérationnels 
- 
- 
- 
 
Autres faits  
- 
- 
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ETAT S2 

 
ETAT DES EFFECTIFS BENEVOLES 

 

* Le bénévolat régulier correspond au bénévolat caractérisé par la régularité des services rendus à 
l’entité par le bénévole.  
** Le bénévolat occasionnel varie selon les actions ou projets réalisés (exemple : actions de nettoyage 
des plages, aménagement d’une mosquée ou d’une piste…).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du bénévole Type de 
bénévolat 

(régulier* ou 
occasionnel**) 

Description de la nature des 
tâches objet du bénévolat 

Nombre total 
d'heures 
travaillés 
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ETAT S3 

 
TABLEAU D'EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 

EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
EN NATURE 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Répartition par nature de charges Montant  
Répartition par nature de 

ressources 
Montant  

041. Secours en nature   051. Dons en nature 

  

-          alimentaires,   

-          vestimentaires,   

-        ...  

042. Mise à disposition gratuite de 
biens 

  
052. Prestations en nature 

  

-          locaux   

-          matériels,…   

-       …  

043. Prestations en nature   
   

044. Personnel bénévole   053. Bénévolat 
  

TOTAL  TOTAL 
 

 
Méthodes de quantification et de valorisation retenues par l’entité :  
 
- Dons en nature : …………………………………………………………………………………………..……………… 

 
- Prestations en nature : …………………………………………………………………………………………………… 

 
- Bénévolat : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Autres observations, le cas échéant : 
 
-…………………………………………………………………………………………………………………………….…... 
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ETAT S4 
 

TABLEAU RELATIF AUX FONDS DEDIES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VARIATION DES 
FONDS DEDIES 

ISSUS DE 

A L’OUVERTURE 
DE L’EXERCICE 

REPORTS 

UTILISATIONS 

 
 
 
 

 
TRANSFERTS 

A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

Montant 
global 

 

Dont 
remboursement 

 

Montant global 
 

Dont fonds dédiés 
correspondant à des projets 

sans aucune dépense 
significative au cours des 
deux derniers exercices 

Subventions 
d’exploitation (*) 
 
 
 

    

 

 

 

Dons affectés (*) 
 
 
 

    

 

 

 

Legs et donations 
affectés (*) 
 
 

    

 

 

 

Contributions 
financières d’autres 
organismes (*) 
 
 

    

 

 

 

Autres (*) 
 
 

    
 

 
 

TOTAL 

        

 

    

(1) les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet 
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ETAT S5 

 
TABLEAU DES CHARGES ET DES PRODUITS PAR PROJET 

 

DESCRIPTION EXERCICE N EXERCICE N-1 

Détail des charges par nature     

      

Exemple     

Achat consommé de matières et fournitures 
Achat revendu de marchandises 
Achat de matières et produits consommables 

    

Fournitures de bureau     

Electricité et eau     

Achat Trav, études, prestations de services     

Frais administratifs     

Location, charges locatives     

Entretien- Réparation     

Primes d’assurances     

Transports     

Carburant     

Missions     

Réceptions     

Frais postaux     

Frais de téléphone     

Droits d’enregistrements et de timbres     

Charge de personnel     

Aides sociales diverses     

Amortissements     

Total     

Détail des produits par nature     

      

Exemple     

Ventes de dons en nature     

Parrainages     

Droits d'entrée     

Cotisations     

Subventions d’exploitation     

Dons manuels     

Mécénats     

Legs, donations     

Abandons de frais par les bénévoles     

Contributions financières     

Concours publics     
Ventes de biens et services produits (tickets et droits 
d’entrée pour un événement culturel, sportif,…)   

Total     
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ETAT S6 
COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 

 

Emplois par destination 
Exercice 

N 
Exercice 

N-1 
Ressources par origine 

Exercice 
N 

Exercice 
N-1 

Emplois de l'exercice      Ressources de l'exercice      

1- Missions sociales     1- Ressources liées à la générosité du public     

  1.1 Réalisées au Maroc     1.1 Dons manuels     

       - Actions réalisées par l'entité      1.2 Mécénats     

       - Versements à une entité centrale ou à d'autres    
         entités agissant au Maroc  

    1.3 Legs, donations 
 

    

  1.2 Réalisées à l'étranger     1.4 Produits sur legs ou donations     

       - Actions réalisées par l'entité      1.5 Quotes-parts de générosités reçues     

       - Versements à une entité centrale ou à d'autres  
         entités agissant à l'étranger 

    1.6 Abandons de frais par les bénévoles 
 

    

2- Frais de recherche de fonds          

  2.1 Frais d'appel à la générosité du public          

  2.2 frais de recherche d'autres ressources           

3- Frais d’exploitation          

TOTAL DES EMPLOIS     TOTAL DES RESSOURCES     

4- Dotations aux provisions et dépréciations      2- Reprises sur provisions et dépréciations     

5- Engagements à réaliser sur ressources liées à la 
générosité du public 

    3- Utilisations de fonds dédiés sur ressources liées à la 
générosité du public 

    

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC      DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC      

 Ressources reportées liées à la générosité du public en 
début d'exercice (hors fonds dédiés) 

    

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public     
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice  

    

Ressources reportées liées à la générosité du public en fin 
d'exercice (hors fonds dédiés) 

    

 
 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

Emplois de l'exercice 
Exercice 

N 
Exercice 

N-1 
Ressources de l'exercice 

Exercice 
N 

Exercice 
N-1 

1- Contributions volontaires aux missions sociales      1- Contributions volontaires liées à la générosité du public     
    1.1 Réalisées au Maroc     Dons en nature     
    1.2 Réalisées à l'étranger     Prestations en nature     
2- Contributions volontaires à la recherche de fonds      Bénévolat     
3- Contributions volontaires au fonctionnement          

TOTAL     TOTAL     
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ETAT S7 
COMPTES ANNUELS RELATIFS AUX SUBVENTIONS ET CONCOURS PUBLICS REÇUS   

  
1- TABLEAU RELATIF AUX RESSOURCES REÇUES (*) DANS LE CADRE DES SUBVENTIONS DE L'EXERCICE 

 

Bailleur de 
fonds  

Cadre 
conventionnel 
(**)/ juridique 

Date de la 
convention 
et sa durée 
de validité  

Objet de la 
subvention 
(projet ou 
activité) 

Montant 
total de la 
subvention  

Montants transférés au titre 
de l'exercice clôturé 

Montants transférés au titre des 
exercices écoulés Montants restants à 

transférer 
Montant Date  Montant  Date  

                    

                    

          

          

                    
(*) Ce tableau concerne l’ensemble des conventions encadrant les subventions publiques en vigueur 
(**) Référence de la convention de partenariat entre l’entité et le donateur  
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2- TABLEAU RELATIF AUX UTILISATIONS REALISEES DES SUBVENTIONS AU TITRE DE L'EXERCICE…. 
 

Projet ou 
activité  

Convention (*) 
ou cadre 
juridique 
relatif au 

projet  

Date de la 
convention 
et sa durée 
de validité 

Montant 
total de la 
subvention 

Objet de la 
dépense 

Montants engagés  Références des 
pièces justificatives 
de l'engagement (**) 

Montants payés 
Références 
des pièces 

justificatives 
du paiement  

(***) 
Montant Date Montant Date 

                      

                      

                      

                      

                      
 

(*)    Références de la convention conclue entre l'entité et le bailleur de fonds ou, à défaut, le cadre juridique régissant le projet objet de la subvention 
(**)  Références des pièces comptables (offres de prix, bons de commande, accusés de réception, factures…) objet de l'exécution des dépenses engagées 
(***) Pièces justificatives du paiement : chèque ou virement bancaire ou reçu de paiement  
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3- TABLEAU RELATIF AUX PROJETS ACHEVES AU TITRE DE L'EXERCICE 
 
  
 
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(*) Fonds restants (non utilisés) du montant total réservé à un projet déterminé dont la réalisation a été achevée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet  
Bailleur de 

fonds  

N° et date 
de la 

convention  

Montant 
total de la 
subvention  

Montants transférés  
Total des 

utilisations  

Reliquat des fonds 
alloués au projet et 

non utilisés (*) 
Observations  

Montant  Date  
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4- TABLEAU RELATIF AUX SUBVENTIONS PUBLIQUES ACCORDEES EN NATURE  
(DONS, LEGS, TESTAMENT, CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES…) 

 

 
(*) La valeur de la subvention en nature accordée doit être approximative (il est question de présenter une valeur financière approximative de la 
subvention ou du don et, si possible, de présenter la quantité ou le nombre y afférent) 
(**) Références de la convention de partenariat conclue entre l'entité et le bailleur de fonds ou, à défaut, le cadre juridique régissant le projet objet de 
la subvention accordée 

 
 
 
 

Bailleur de fonds 
public  

Nature de 
la 

subvention 
en nature 

Projet ou 
activité 

concerné par 
la subvention 

en nature  

Valeur approximative 
de la subvention en 

nature (*) 
Opération 

Utilisations  
Fonds 

restants non 
utilisés 

Observations  

Valeur 
financière  

Quantité 
ou nombre  

Référence 
conventionnelle 
ou juridique (**) 

Date  
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ETAT S8 
 

AUTRES INFORMATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES UTILES (*)  

 

(*) Présenter et exposer, selon le format jugé approprié, toute information financière et comptable utile pour l'information des membres de l'entité et des autres parties 

prenantes liées directement ou indirectement à l'entité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

63 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CHAPITRE III :  

MODELE SIMPLIFIE 

 

 

 

SECTION 1 : MESURES DE SIMPLIFICATION 
 

SECTION 2 : PLAN DES COMPTES SPECIFIQUES 
 
SECTION 3 : ETATS DE SYNTHESE SPECIFIQUES 
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SECTION 1 : MESURES DE SIMPLIFICATION 
 
Les mesures prévues par le modèle simplifié sont applicables aux entités concernées dont le total annuel 
des produits d’exploitation ne dépasse pas des seuils qui sont fixés par voie réglementaire. Dans ce 
cadre, plusieurs mesures de simplification sont possibles à savoir : 
 

 Les entités ne sont pas obligées d’appliquer une comptabilité d’engagement mais une simple 
comptabilité de trésorerie en partie double. 
 

 Les supports d’enregistrement ainsi que les états comptables qui en découlent doivent être 
dûment signés en fin d’année par le président et le trésorier de l’entité. 
 

 L’entité est autorisée à utiliser les comptes prévus par le modèle simplifié du CGNC et 
nécessaires pour l’établissement des états de synthèse selon la nomenclature des comptes jointe 
en annexe. 
 

 Les opérations sont enregistrées chronologiquement par date d’encaissement (recettes) ou par 
date de décaissement (dépenses). 
 

 Toutes les opérations financières doivent être enregistrées avec distinction du mode de 
règlement et les pièces comptables doivent être numérotées et classées par compte bancaire ou 
compte de caisse.  
 

 La centralisation des écritures peut être effectuée, une fois par exercice, par l’établissement 
d’une balance générale des comptes. 

 
 L’entité peut procéder à des évaluations simplifiées comme suit : 

 

 Méthode de calcul simplifiée des amortissements : l’entité peut procéder au calcul des 
amortissements des immobilisations selon une méthode simplifiée sans obligation de 
respecter la règle du prorata temporis.  

 Méthode d'évaluation simplifiée des stocks : l'entité peut procéder à une évaluation simplifiée 
des stocks et des biens produits par estimation du coût d'achat ou de production ou sur la 
base du prix de vente avec application d'un abattement correspondant à la marge pratiquée.  

 
 En fin d’exercice, l’entité doit calculer et constater les dettes et les créances avec indication de 

l’identité des clients et des fournisseurs, des références des pièces justificatives et leurs dates. 
 

 La situation de trésorerie de fin d’année doit refléter la réalité des recettes et dépenses de l’entité 
et doit être conforme ou rapproché avec le solde figurant sur le relevé tenu par le banquier ou le 
solde tenu par le caissier. 
 

 Dans tous les cas, si l’entité bénéficie ou donne un engagement significatif à des tiers, ce dernier 
doit être décrit et son montant clairement évalué. 
 

 Ces entités peuvent, également, enregistrer, en cas de nécessité, les menues dépenses 
(dépenses de faible montant) sur la base de pièces justificatives internes signées conjointement 
par le président et le trésorier de l’entité ou par les personnes diligentées à cet effet par les 
organes compétents de celle-ci. 
 

 Ces entités sont également dispensées de l’établissement du manuel d’organisation comptable. 
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SECTION 2 : PLAN DES COMPTES SPECIFIQUES 

 
11 FONDS PROPRES ET RESERVES 

 
  

111 Fonds propres 
  1110 Fonds propres 
115 Réserves 
  1150 Réserves 
116 Report à nouveau 
  1160 Report à nouveau 
119 Excédent ou Insuffisance de l’exercice 
  1191 Excédent de l’exercice 
  1192 Insuffisance de l’exercice 

 
  

34 CREANCES DE L'ACTIF CIRCULANT 

 
  

346 Comptes des membres et adhérents - débiteurs  
  3461 Membres et adhérents - comptes d'apport  
  3462 Comptes courants des membres et adhérents 
  3467 Créances rattachées aux comptes des membres et adhérents  
  3468 Autres comptes des membres et adhérents - débiteurs  

 
  

44 DETTES DU PASSIF CIRCULANT 

 
  

446 Comptes des membres et adhérents - créditeurs  
  4461 Membres et adhérents - fonds à rembourser 
  4463 Comptes courants des membres et adhérents créditeurs 
  4468 Autres comptes des membres et adhérents - créditeurs 

 
  

61 CHARGES D'EXPLOITATION 

 
  

618 Autres charges d'exploitation 
  6180 Aides financières octroyées  

 
  

71 PRODUITS D’EXPLOITATION 

 
  

711 Ventes de marchandises 
  7110 Ventes de dons en nature 
717 Cotisations et versements des membres et adhérents   
  7172 Cotisations et droits d’entrée 
  7173 Autres versements   
718 Autres produits d’exploitation 

  7183 Ressources liées à la générosité du public 

    71831 Dons manuels 
    71832 Mécénats 
    71833 Legs, donations 
    71834 Produits sur legs ou donations 
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SECTION 3 : ETATS DE SYNTHESE SPECIFIQUES 
 
Les entités éligibles à ce modèle doivent établir, en fin d’année, des états de synthèse simplifiés 

composés des états suivants : 

 Le Bilan ; 

 Le Compte de Produits et Charges ; 

 Un Etat simplifié des informations complémentaires (ETIC simplifié). 

L’ETIC simplifié doit comprendre toutes les informations d’importance significative concernant l’entité et 
notamment : 
 
 Un état d’informations générales sur l’entité et sur l’exercice en cours comprenant : 

 

 Un descriptif pertinent de l’objet social de l’entité ; 

 Un descriptif des moyens mis en œuvre par l’entité et des principaux résultats obtenus ; 

 Un rappel synthétique et pertinent des faits caractéristiques d’importance significative intervenus 
au cours de l’exercice ou de la clôture jusqu’à la date d’approbation des comptes par l’organe 
délibérant. 

 
 Outre ces états d’informations générales sur l’entité et sur l’exercice en cours, l’ETIC doit comporter 

les états annexes spécifiques suivants : 
 

 Un état des créances de l’entité ;  

 Un état des dettes de l’entité ; 

 Un état des stocks ;  

 Un tableau reflétant la situation de trésorerie de l’entité ; 

 Un état des engagements reçus et donnés ;  

 Ainsi que toute autre information comptable et financière utile. 
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BILAN (ACTIF) 
(Modèle simplifié) 

 
                                                                                                                                     Exercice clos le….           

          
 

ACTIF 
 

EXERCICE 
 EXERCICE 

PREC. 

 Brut Amort.  
et prov. 

Net  Net 

IMMOBILISATIONS      

Immobilisations en non-valeurs       

Immobilisations incorporelles      

Immobilisations corporelles             

* Terrains      

* Constructions      

* Installation technique, matériel et outillage      

* Matériel de transport      

* Autres immobilisations      

Immobilisations financières       

Total  I      

STOCKS (A)                                                                                                                     

* Stocks      

Créances de l’actif circulant (B)                                       

* Clients et comptes rattachés      

* Comptes des membres et adhérents        

* Débiteurs divers      

* Comptes de régularisation - Actif      

Titres valeurs de placement  (C)                                      

  Total II (A+B+C)      

TRESORERIE – ACTIF      

* Chèques et valeurs à encaisser     

* Banques, TG et CCP      

* Caisse, Régie d’avances et accréditifs      

 Total III      
 

TOTAL GENERAL I+II+III 
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BILAN (PASSIF) 
(Modèle simplifié) 

 
                                                                                                               Exercice clos le….  

 

 
 

Exercice 
 

Exercice préc. 

FONDS PROPRES ET RESERVES (A)   

* Fonds propres   

* Réserves    

* Report à nouveau   

* Excédent (+) / Insuffisance (-) de l’exercice   

FONDS PROPRES ASSIMILES (B)   

DETTES DE FINANCEMENT (C)   

PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES ET CHARGES  (D)   

                         Total I (A+B+C+D)   

DETTES DU PASSIF CIRCULANT (D)   

* Fournisseurs et comptes rattachés   

* Comptes des membres et adhérents   

* Créanciers divers   

* Comptes de régularisation - Passif   

Autres provisions pour risques et charges (E)                                        

                     Total II (D+E)   

TRESORERIE – PASSIF    

* Crédits de trésorerie   

* Banques (soldes créditeurs)   
 Total III   

              TOTAL GENERAL I+II+III   

NB  : - Les entités peuvent créer des sous-comptes si nécessaire. 
         - Pour le contenu d’une rubrique à deux chiffres, se référer au plan des comptes (modèle simplifié). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

69 

 

 

 
COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (CPC)   

 (Modèle simplifié) 

  

  Exercice N Exercice N-1 

COURANT   

PRODUITS COURANTS     

Ventes de marchandises     

Ventes de biens et services produits     

Cotisations et versements des membres et adhérents     

Subventions d'exploitation     

Ressources liées à la générosité du public     
       Dons manuels     
       Mécénats     
       Legs, donations     
       Produits sur legs ou donations     
       Abandons de frais par les bénévoles     

Autres produits d’exploitation     

Produits financiers   

Total I     

CHARGES COURANTES     

Achats revendus de marchandises     

Achats consommés de matières et fournitures     

Autres charges externes     

Impôts et taxes     

Charges de personnel     

Autres charges d’exploitation     

Dotations d’exploitation     

Charges financières   

Total II     

III EXCEDENT OU INSUFFISANCE COURANT (I-II)     

NON COURANT     

PRODUITS NON COURANTS (+)     

CHARGES NON COURANTES (-)     

IV EXCEDENT OU INSUFFISANCE NON COURANT     

X IMPOTS SUR EXCEDENT      

EXCEDENT OU INSUFFISANCE  DE L’EXERCICE (III+IV-X)     

NB  : - Les entités peuvent créer des sous-comptes si nécessaire. 
         - Pour le contenu d’une rubrique à deux chiffres, se référer au plan des comptes (modèle simplifié). 
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ETAT SIMPLIFIE  DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES (ETIC) 
 

ETAT D’INFORMATIONS GENERALES SUR L’ENTITE ET SUR L’EXERCICE EN COURS 

 
DESCRIPTIF DE L’OBJET SOCIAL DE L’ENTITE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

DESCRIPTIF DES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR L’ENTITE ET DES PRINCIPAUX 

RESULTATS OBTENUS 

Moyens mis en œuvre 
- 
- 
- 
- 
 
 
Résultats obtenus (sous forme d’indicateurs synthétiques) 
- 
- 
- 
- 

 

 
 

RAPPEL DES FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE  

(JUSQU’A LA DATE D’APPROBATION DES COMPTES) 

 
Faits liés à l’environnement immédiat de l’entité (environnement social, cadre légal et 
réglementaire, autres entités identiques ou similaires, ......) 
- 
- 
- 
- 
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ETAT DES CREANCES 

Intitulé de la créance Débiteur Montant 
Mois/année 

de 
constatation 

Observations concernant 
la recouvrabilité (*) 

          

          

          

 

        

          

          

Total          

 

ETAT DES DETTES 

Intitulé de la dette Créditeur Montant 
Mois/année 

de 
constatation 

Observations concernant 
l'exigibilité (*) 

          

          

          

          

          

          

Total          
(*) Perspectives, période estimative de recouvrabilité ou d'exigibilité et actions prises pour cet objectif 

 

ETAT DES STOCKS  

Désignation  Quantité  
Prix unitaire 

(*)  
Montant  

Observations concernant 
l'ancienneté (**) 

          

          

          

          

          

          

Total          
(*) évalué selon la méthode du modèle simplifié 

(**) date d’achat  
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SITUATION DE TRESORERIE 

Intitulé du compte  Organisme Solde au ....... Signataires 

        

        

        

        

        

        

Total        

 

 

ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES  

Intitulé du compte  Montant 
Personne 
concernée  

Statut  
Lien avec 

l'entité 

Conditions et 
autres 

informations 
utiles 

Engagements reçus           

-           

-           

-           

            

Engagements donnés           

-           

-           

-           

            

Total            

 

 

AUTRES INFORMATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES UTILES (*) :  

 

 

 

 

 

(*) Présenter et exposer, selon le format jugé approprié, toute information financière et comptable utile pour 

l'information des membres de l'entité et des autres parties prenantes liées directement ou indirectement à celle-ci. 
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CHAPITRE IV : COMPTABILITE SUPER-SIMPLIFIEE  

 

 

 
 

SECTION 1 : MESURES DE SIMPLIFICATION   
 
SECTION 2 : ETATS COMPTABLES   
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SECTION 1 : MESURES DE SIMPLIFICATION 
 
Par mesure d’allégement dérogatoire et préparatoire, les entités relevant du modèle super-simplifié sont 
exemptées de tenir une comptabilité d’engagement en faveur d’une comptabilité de trésorerie. L’objectif 
est de permettre aux très petites entités de disposer d’un dispositif comptable simple et au moindre coût 
d’une part et de leur confier un cadre simple pour encadrer et harmoniser leur communication financière 
avec les tiers et aussi pour mieux les préparer à une application future des dispositions du présent plan 
comptable une fois leurs ressources améliorées. 
 
Les simplifications qui suivent sont applicables aux entités dont le total annuel des produits d’exploitation 
ne dépasse pas les seuils qui sont fixés par voie réglementaire. Dans ce cadre, plusieurs mesures de 
simplification sont possibles à savoir : 
 

 Les entités ne sont pas obligées d’appliquer une comptabilité d’engagement mais une simple 
comptabilité de trésorerie en partie simple (soit sur support manuel ou sur support informatique).  
 

 Les supports d’enregistrement ainsi que les états comptables qui en découlent doivent être 
dûment signés en fin d’année par le président et le trésorier de l’entité ou par les personnes 
diligentées par les organes compétents de celle-ci. 
 

 Les opérations sont, alors enregistrées chronologiquement par date d’encaissement (recettes) ou 
par date de décaissement (dépenses). 
 

 Toutes les opérations financières doivent être enregistrées avec distinction du mode de 
règlement et les pièces comptables doivent être numérotés et classées par compte bancaire ou 
compte de caisse.  
 

 En fin d’année, l’entité doit calculer les dettes et les créances avec indication des débiteurs et 
créditeurs concernés. 
 

 La situation de trésorerie de fin d’année doit refléter la réalité des recettes et dépenses de l’entité 
et doit être conforme ou rapprochée avec le solde figurant sur le relevé tenu par le banquier ou le 
solde tenu par le caissier. 
 

 Ces entités peuvent également enregistrer, en cas de nécessité, les menues dépenses 
(dépenses de faible montant) sur la base de pièces justificatives internes signées conjointement 
par le président et le trésorier de l’entité. 
 

 Ces entités sont également dispensées de l’établissement du manuel d’organisation comptable. 
 

Concernant les états comptables de fin d’année, ces derniers sont simplifiés et comprennent : 
 

1. Un état de réalisation du budget d’investissement (le cas échéant) ; 
2. Un état de réalisation du budget de fonctionnement ; 
3. Un rappel synthétique des missions, moyens mis en œuvre et des principaux résultats obtenus ; 
4. Un état des dettes et des créances, 
5. Un état des stocks ; 
6. La situation de la trésorerie ; 
7. Un état des engagements financiers donnés et reçus ; 
8. Un état des immobilisations de l’entité ; 
9. Autres informations financières et comptables utiles. 
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SECTION 2 : ETATS COMPTABLES   
 

1- ETAT DE REALISATION DU BUDGET D'INVESTISSEMENT 

Intitulé de la recette 
Prévisions de 
l’exercice .....  

Réalisations de 
l’exercice ......... 

Ecart 

En valeur   En % 

          

          

          

          

          

          

Total          

 

Intitulé de la 
dépense 

Prévisions de 
l’exercice ..... 

Réalisations de 
l’exercice ......... 

Ecart 

En valeur   En % 

          

          

          

          

          

          

          

          

Total          

     Crédits budgétaires 
reportés         

Dépassements 
financés par....... (*)         

(*) A détailler en annexe en cas de plusieurs modalités de financement 
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2- ETAT DE REALISATION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

Intitulé de la recette 
Prévisions  de 
l’exercice ..... 

Réalisations de 
l’exercice ..... 

Ecart 

En valeur   En % 

Cotisations         

Dons         

Subvention de fonctionnement         

Ventes de marchandises     

Ventes de biens et services 
produits  

    

Autres versements (*)         

Total          

(*) A détailler en annexe de cet état 

Intitulé de la dépense 
Prévisions - 
Exercice ..... 

Réalisations -
Exercice ......... 

Ecart 

En valeur   En % 

Achats consommés de matières et fournitures         

Achats revendus de marchandises      

Autres charges externes         

Impôts et taxes         

Charges du personnel         

Autres charges de fonctionnement          

Insuffisance ou excédent sur opérations 
financières (*) 

        

Insuffisance ou excédent sur opérations non 
courantes (*)  

        

          

Total          

     Excédent ou Insuffisance de l'exercice         
(*) Détail à fournir en annexe du présent état 
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3- RAPPEL SYNTHETIQUE DES MISSIONS, MOYENS MIS EN ŒUVRE ET DES PRINCIPAUX 

RESULTATS OBTENUS 

DESCRIPTIF DE L’OBJET SOCIAL DE L’ENTITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

DESCRIPTIF DES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR L’ENTITE ET DES PRINCIPAUX 

RESULTATS OBTENUS 

Moyens mis en œuvre 
- 
- 
- 
- 
 
 
 
Résultats obtenus (sous forme d’indicateurs synthétiques) 
- 
- 
- 
- 

 

 
 

RAPPEL DES FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE  

(JUSQU’A LA DATE D’APPROBATION DES COMPTES) 

 
Faits liés à l’environnement immédiat de l’entité (environnement social, cadre légal et 
réglementaire, autres entités identiques ou similaires, ......) 
- 
- 
- 
- 
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4- ETAT DES DETTES ET DES CREANCES 

Intitulé de la créance Débiteur Montant 
Mois/année 

de 
constatation 

Observations concernant 
la recouvrabilité (*) 

          

          

          

 

        

          

          

Total          

 

Intitulé de la dette Créditeur Montant 
Mois/année 

de 
constatation 

Observations concernant 
l'exigibilité (*) 

          

          

          

          

          

          

Total          
(*) Perspectives, période estimative de recouvrabilité ou d'exigibilité et actions prises pour cet objectif 

 

5- ETAT DES STOCKS  

Désignation  Quantité  
Prix unitaire 

(*)  
Montant  

Observations concernant 
l'ancienneté (**) 

          

          

          

          

          

          

Total          
(*) évalué selon la méthode du modèle simplifié 

(**) date d’achat  
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6- SITUATION DE TRESORERIE 

Intitulé du compte  Organisme 
Solde au 
................ 

Signataires 

        

        

        

        

        

        

Total        

 

 

7- ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES  

Intitulé du compte  Montant 
Personne 
concernée  

Statut  
Lien avec 

l'entité 

Conditions et 
autres 

informations 
utiles 

Engagements reçus  

-           

-           

-           

Engagements donnés 

-           

-           

-           

Total            
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8- ETAT DES IMMOBILISATIONS DE L’ENTITE 

 
 

Nature de 

l’immobilisation 

 

Augmentation  
 

Diminution  
 

Montant 

total Acquisition Legs et 

donation (*) 

Cession Retrait 

Terrains      

Constructions      

Matériel de transport       

Mobilier et matériel      

Brevets      

Autres immobilisations      

 

Total 
     

(*) Si l’entité est en mesure de valoriser l’immobilisation reçue par voie de legs et donation sur la base d’une 
valeur estimative de sa valeur de marché 

 

9- AUTRES INFORMATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES UTILES (*)  

 

 

 

 

(*) Présenter et exposer, selon le format jugé approprié, toute information financière et comptable utile pour 
l'information des membres de l'entité et des autres parties prenantes liées directement ou indirectement à celle-ci. 

 


